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Trois incidens d'une nature et d'une portée diverses se 

sont présentés aujourd'hui devant l'Assemblée nationale! 

On sait qu'en vertu du principe de l'iiialiénabilité du do-

maine public, une loi est nécessaire toutes les fois qu'un 

échange d'immeubles a lieu entre l'Etat et des particu-

liers; ordinairement les lois de cetle nature, préparées 

par l'administration et par les Commissions, sont votées 

sans discussion et comme une pure formalité. Un projet 

se présentait dans cette séance; il avait subi, sans ob-

servations d'aucun côté, la formalité des deux premières 

délibérations ; mais aujourd'hui il a été l'obiet de quel-

ques critiques de la part de M. Léo de Labonle. L'orateur 

a fait remarquer qu'il s'agit dans ce projetd'échanger: vingt-

six hectares, faisant partie de la forêt de Fontainebleau, 

contre quarante-quatre hectares de terres et bois sis à quel* 

. ques kilomètres de distance. Sans s'opposer à l'adoption du 

projet, l'honorable membre a exprimé la crainte que, dans 

le cas où la forêt de Fontainebleau viendrait à être ven-

due plus tard, l'existence d'une enclave ne nuisît au pro-

duit de cette vente; il a donc fait toutes réserves pour que 

cette opération ne fût pas considérée comme un précé-

dent pour l'avenir. Le projet de loi a été adopté. 

L'honorable M. Jules de Lasteyrie, au nom de la qua-

torzième Commission d'initiative, a présenté ensuite son 

rapport sur une proposition de M. Victor Lefranc. On sait 

que cette proposition a pour but la nomination d'une Com-

mission de quinze membres qui serait chargée, 1° de cons-

tater les résultais de la loi du 31 mai dernier sur la çompo-

tien des listes électorales; 2° de proposer les changeniens 

qu'il serait reconnu nécessaire d'apporter à cette loi. M. le 

rapporteur a soutenu que la première partie de la propo-

sition était inutile, attendu que M. le ministre de fiutérieur 

rassemble en cemoroeritetseproposedcpublierlastaîistïque 
dés listes électorales révisées en vertu de la loi du 31 mai; 

il a annoncé que dès à présent il paraissait que ie nombre 

total des électeurs s élèverait à prèsde sept millio ;is, nom-

bre qui devrait s'accroître parle résultat de la prochaine 
gui 

nitivemenl sur un différend entre lui et son confrère, pour res-

titution d'honoraires, est l'exercice d'un droit légitime; il ne 

peut dès-lors constituer une faute disciplinaire. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Bournisien, au 

rapport de M. le conseiller llardouin, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, M' Mo-

reau. 

INDEMNITÉ COLONIALE. -

DEVANT LES 

- QUOTITE. -

TUIiiL'NACX, 

FIXATION. 

- DÉPENS. 

RENVOI 

tendrait à 

sion lan 
la modification de la loi du 31 mai, la Commis-

epousse également, au nom du respect dit à une loi 

récemment votée après de solennels débats et adoptée par 

toutes I:s fractions de la majorité. A l'égard du reproche 

a mconstitutionnalité adressée à cette loi, l'honorable M . 

-iules do Lasteyrie l'a renvoyée à l 'Assemblée constituante et 

a proteste contre la prétention qu'affectent, a-t'-il dît, cer-

tains hommes d'être plus constitutionnels que la Constitu-

™m. L époque de la discussion de ce rapport sera fixée ul-
térieurement. 

•Enfin, un' projet de loi ayant pour objet la régularisation 

^nacrautoe 93,000 francs pour l'établissement des trois 

uwlies récemment créés dans les colonies, a été attaqué 

l«r M. Lsqinrds; cet orateur a insisté vivement sur la né-

cessite de séparer l'Etat de IlÉglïse, il a invoqué à l 'appui 

n \7 lV 1111
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o° d'un discours prononcé en 18 41 
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de Montalembert, et il a terminé en déclarant qu'à 

^oa avis, l'ennemi le plus dangereux du catholicisme en 

fiance est le parti catholique. L'Assemblée, sans vouloir 

permettre aucun développement à M. Dariste, rapporteur. 
a
 adopte le projet à la majorité ' 

de loi 

gj^ôniétô entendus sur la question de savoir si l 'ae-

/ .^résolutoire sera supprimée ou maintenue. .M.Dupont 
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'é M- Valette à la tribune. Mais l 'heure 

i .-j ypr"~ de 449 voix contre 155. 

Apres ces incidens, l'Assemblée s'est occupée du projet 

sur les privilèges ot hypothèques. Trois nouveaux 

L'ordonnateur de la Guyane française qui a figuré dans une 

instance relative à la fixation d'une indemnité réclamée par un 

colon, en exécution de la loi sur l'affranehissemedt des esclaves, 

non comme partie, ni pour soutenir les droits de l'Flal, mais 

comme représentant la puissance publique, et pour faire fixer 

par l'autorité judiciaire la quotité des droits du réclamant, n'a 

pas dù être condamné aux dépens occasionnés par cette ins-

tance. Ce fonctionnaire tient de l'arrêté du gouverneur de la 

colonie, en date du 14 juillet 1819, la faculté de renvoyer de-

vant l'autorité judiciaire les indemnilaircs dont les titres ne 

lui paraîtraient pas réguliers, afin de payer valablement et de 

n'encourir aucune responsabilité. 

Quel que soit dus lors le résultat de l'investigation judiciaire 

et le chiffre auquel le Tribunal ait cru devoir s'arrêter, i! ne 

peut y avoir lieu à condamner l'administration coloniale, ou son 

représentant, aux dépens de l'instance. Juger le contraire, c'est 

faussement appliquer l'article 130 du Code de procédure, puis-

que l'administration ne succombe pas, et violer l'article il de 
l'arrêté précité du 14 juillet 1849. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, de 

trois pourvois de l'ordonnateur delà Guyarië française contre 

trois arrêts de la Çottr d'appel de cette colonie, des 8 décem-

bre 1849 et 21 janvier ISoO; conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Freslon; plaidant, M" Moreau. 

MESSAGERIES. TRANSPORT. —- PRESCRIPTION! 

La prescription de six mois établie par l'art. 108 du Code de 

Commerce, en faveur du commissionnaire ou du voittrrier, re 

latiyément aux actions qui naissent du transportées marchan-

dises, n'est point applicable à J' opération qui n'a pas eu pour 

objet un simple transport de marchandises, niais la remise 

d'un çuet de commerce à l'effet, par le voiturier ou l'entrepre-

nètir de messageries qui le reçoit, d'en opérer le recouvrement 

par tous les moyens que la loi autorise. Cette opération est une 

et indivisible. C'est le mandat de toucher et de , remettre le 

montant de la somme reçue au propriétaire de l'effet. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Freslon, 

du pourvoi des messageries générales, 

EXPROPRIATION FOUR CAUSE D'l}flLtfÊ PUBLIQUE. — ABANDON EN 

ESflfeR. — DItO TS D'ENREGISTREMENT. 

L'art. 58 de la loi du 3 mai 1841 affranchit de tous droits 

d'enregistremént les acquisitions faites par suite d'expropria-

tion pour cause d'utilité publique. L'art. 50 de la niêipe loi 

donne au propriétaire exproprié d'Une partie de sOii immeu-

ble la faculté de l'abandonner en totalité, lorsqu'il en l'ait la ré-

quisition dans le délai tixé par l'art, 21 de la même loi, c'est-

à-dire dans la quinzaine qui suivra la notification de l'offre 

faite pur l'administration. Il n'est pas douteux que l'acte d'a-

chat, même pour ce qui excède la partie déclarée nécessaire 

pour l'exécution des travaux, est exempt des droits d'enregis-

trement. Cette acquisition' forcée doit se ranger parmi les ac-

tes faits en vertu de la loi du 3 mai 1811, puisqu'elle est le 

résultat de l'exercice d'une faculté accordée par celte loi. 

Mais, lorsque le propriétaire a laissé passer le délai de.quin-

zaine et n'a présenté sa réquisition d'achat eu entier; d'ailleurs 

acceptée par l'adnrunist.ration,.qii'après l'expiration de ce délai, 

l'achat en entier cohtinue-l-il d'être obligatoire, ou bien peut-il 

ê re refusé au propriétaire? 

L'administration de l'enregistrement a soutenu que la loi du 

3 mai 1841, en concédant aux pr priétaires le droit de requé-

rir l'achat en entier de leur immeuble, y met Une condition 

sine quà non, c'est que leur réquisition sera faite dans un dé-

lai déterminé, passé lequel l'administration est déliée de son 

obligation. 

La régie a soutenu, en conséquence, que l'acquisition en en-

tier faite par l'administration sans y être obligée, après la ré-

quisition tardive du propriétaire, n'était qu'un acte purement 

volontaire de sa part, qui rentrait dans le droit commun et ne 

pouvait être mis au nombre des actes faits en vertu de la loi 

du 3 mai '1841; que, dès-lors, il devait être assujéli au paie-

ment des droits d'enregistrement ordinaires pour la portion 

d'immeuble qui n'était pas nécessaire à l'exécution des travaux 

d'utililé publique. 

Le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 15 novembre 

1849, ajiigéie contraire ,11 a considéré, ; utre autres motifs, que 

l'exproprie peut toujours, tant q e le jury n'a pas prononcé 

sur l'indemnité à lui due, consentir l'abandon de la propriété 

tout entière, sans que cetle cession volontaire de la portion 

qu'il aurait pu retenir cesse d'être le résultat de l'expropria-

tion même et puisse être considérée comme une vente amiable 

et spontanée ; que la l'acuité pour l'exproprié d'opter pour 

une dépossession intégrale n'est soumise à aucune déchéance; 

que le retard apporté dans sa déclaration n'expose le retarda-

taire qu'à une condamnation aux dépens, etc. 

Le pourvoi de l'administration contre ce jugement a été ad-

mis, au rapport de M . le conseiller .Bernard (de Rennes , et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-

dant Mr MputardtMartin. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 16 décembre. 

DEMANDE EX KULLITË DE TESTAMENT OLOGRAPHE. — CAPTA-

TIOS ET SUGGESTION TESTAMENT ah tTO/O. LEGS AU 

PROFIT DE il"" TABOURIER, ÉPOUSE D IX ANCIEN NOTAIRE. 
.,"'ir : t <q ■ vtV - . fiiVT orrr.v e c 'jr* : C-; '■ ; ■ 

M' Delangle, avocat de il. Dugueyt, appelant, s'exprime 

ainsi ; 

M. Dugueyt, ancien notaire à Lyon, est légataire universel 

de M*' la comtesse de Fortis; ce testament esl attaqué pour 

cause de captation, et la nature et le caractère de cette atta-

que ne distinguent pas ce procès de ceux du même genre. La 

lamillede M"" de Fortis respecte ses dispositions; elle recon-

naît que la volonté de la testatrice a été parfaitement libre et 

intelligente; elle a reçu, sans contester, les legs modiques qui 

lui avaient été faits. A en croire, au contraire,' M"" Tabourier, 

instituée légataire universelle par un précédent testament, la 

volonté de M"" de Fortis aurait été pervertie, et son esprit en 

proie à un égarement passager, au moment même de la eon-

t'ection de ce testament. « 

M. Dugueyt a été, pendant trente-deux ans, notaire à Lyon; 

depuis plus d'un siècle, cette profession était exercée dans sa 

famille; liu-mêmc a cédé son office à son fiis, ot, ce qui mé-

rite d'être remarqué, parce que ceci est fort rare, c'est qu'au 
nwM : : i - la prestation de serment du jeune olttcier minis-

tériel, l'organe du ministère public a fait une allocution rem-

plie d'éloges pour le père, et d'encouragemens pour le fils à 

suivre les traces de ses ancêtres. 

M. Dugueyt père a été nommé plusieurs fois président delà 

chambre des notaires de Lyon, et il a'constamment reçu de ses 

confrères toutes les marques de conciliation imaginables. 

Presque depuis son enfance, il s'était lié d'amitié avec M
Ua 

Vionnet, depuis M"" 1 la comtesse de Fortis, et cette amitié a 

duré un demi-siècle, sans altération, sans que des séparations 

momentanées y aient porté atteinte. Ce qu'il importe de vous 

dire, c'est qu'il n'était pas son homme "d'affaires, mais son 

conseil, et que M"" de Fortis faisait elle-même toutes' ses af-

faires, soit pour recevoir, soit pour payer ; il devint surtout son 

conseiller plus intime lorsque, devenue veuve, elle eut à soute-

nir à Lyon un procès à l'occasion duquel il fit toutes les dé-

marches nécessaires nécessaires, bien entendu sans aucune ré-

munération, ni alors, ni depuis. 

Ln 1816, M"' e de Fortis quitta Lyon et vint à Paris. Sa for-

lune éiait considérable, et consistait surtout en placemcns via-

gers sur sa tète et sur celte de" son mari. Elle n'avait pointd'ên-

fans, et elle avait pour M. Dugueyt et pourde's enfans de celui-

ci, qu'elle traitait comme s'ils eussent été les siens, la plus vive 

affection. Le 14 novembre 1829, elle fit un premier testament 

olographe, dans lequel, après plusieurs legs pieux et d'autres, 

destinés à des parons ou des amis, elle ajoutait la clause sui-

vante : 

« Pour recueillir ma succession, je nomme et institue pour 

mon héritier ou légataire universel M 'Antoine-Pierre Dugueyt, 

notaire à Lyon, chevalier de la Légion-d'llonneiir, auquel je 

veux et entends que totis les biens, nom, raison et actions que 

je laisserai, sans aucune exception, arrivent et appartiennent 

dès l'instant de mon décès, aux charges exprimées dans mon 

présent testament, et aiix au l l'es charges de droit, et, dans le 

cas où M. Dugueyt, mou héritier, décéderait avant moi, "je nom-

me et institue pour légataires universels ses enfans, par repré-

sentation ou par égalité entre eux. >> 

Suit la clause d'àhriùllati'on de tous autres testamens nota-

riés ou olographes antérieurs; puis la date, ainsi conçue : 

« Fait â Lyon, le quatorze, je dis quatorze, novembre (1829) 

mil huit cent vingi.-neuf. 

« Signé AxTOiSKTrE VIONNET , comtesse ne FORTIS. » 

non-seulement tous ses créanciers, mais encore un dividende 

Ou eût bien fait d'alteudre ; niais, pour être payé immédiate-

ment, M. Tabourier, en vertu de la procuration de M"" de for-

tis, accepte 10,000 fr. seulement, et n'en rend compte à M'"' de 

Fortis que beaucoup plus tard, avec un déficit de 5,800 fr. 

Autre fait non moins blâmable. M"" de Fortis s'était rendue 

caution envers M. Crécia (désigné par elle connue légataire 

dans un de ses teslamens) d'un prêt de 13 à 1 1,000 fr. taU par 

co dernier à M. Tabourier. M. Tabourier n'avait donné qu'une 

hypothèque sans valeur; M'"« de Fortis fut forcée de payer rum 

me caution. 

Elle devait 20,000 fr. à M"" de Mauléon, M. Tabourier 1 o-
blige à emprunt r celte somme pour rembourser la créancière, 

il touche les 20,000 fr. et les emploie à ses affaires person-

nelles. 

. Tout cela était bien suffisant pour expliquer le mécontente-

ment qu'éprouvai t.M"'
e
 de Fortis. Aussi, bien qu'en apparence les 

rapports fussent les mêmes avec M"'° Tabourier, elle était fati-

guée des obsessions, de l'espèce de surveillance dont elle éiait 

l'objet de la part de celle-ci. 

Le 6 décembre 1848, elle écrivait à M. Dugueyt, avec lequel, 

du reste, pendant toute l'année 1848 et toute l'année 1819, 

elle avait conservé les excellentes relations du passé : 

« PaCs, 0 décembre 1848. 

» Monsieur et bien bon ami, 

» Je vous le' répète, j'ai donc envie d'aller à Lyon et de par-

tir d'ici à huitaine; je serai d'une part auprès d'un ami que 
j'aime tant, et occupée de mes ipiaires, et de l'autre à l'abri de 

ce qui pourrait arriver dans la capitale. 

« Veuillez donc avoir l'obligeance do m'écrire de suite que 

ma présence est tout à fait nécessaire à Lyon pour nies 'affai-

re -r, cela motivera mon départ, que je terai seule avec deux 

personnes de ma maison que vous avez vues lors de mon pas-

sage dans votre ville, car il faut vous dire, morï cher ami, que 

M"" Tabourier m'a toujours dit qu'elle me suivrait partout, si 

je quittais Paris; mais je pense bien qu'elle ne viendra pas à 

Lyon, parce que c'est une ville dont elle craint les habilans, 

ayant été déjii aux émeutes. 

' « En attendant le plaisir do vous voir, cher et excellent ami, 

je vous embrasse de coeur et suis votre affectionnée, 

» A. DE Fouïts. » 

Assurément, sans vouloir donner trop d'importance à cette 

lettre, il n'est pas possible de n'y pas remarquer le besoin d'é-

chapper à la contrainte, et ce tour tout à fait féminin : « Ecri-

vez-moi pour me dire que ma présence est nécessaire, etc. » 

Trois jours après, le 9 décembre 1848, autre lettre par la-

quelle M"" de Fortis annonce soit départ de Paris pour le lundi 

11 décembre et son arrivée à Lyon pour le mercredi 13 du 

même mois. 

Ainsi ramenée à Lyon, où IL Duguyet avait été chargé de 

lui faire 'préparer un logement , M"" de Fortis est revenue a ses 

premiers projets, et, le 12 janvier 1849, elle a l'ait un testament 

olographe perlant, outre des legs pieux, divers dons à M" '' Ta-

botirier, et celui d'une rente de 5,000 francs au profit du fils 

de celle-ci, puis enfin un legs universel à M. Dugueyt, ou, à. 

sou défaut, en cas de prédécès, à ses ënfanS, et enfin la révo-

cation de tous testamens antérieurs. 

Le surlendemain, au bas du même papim-, M"" do Fortis a, 

par un codicille, modilié le legs fait a M. Gaston Tabourier, 

en ce sens qu'elle substituait à la renie de 5,000 francs un ca-

pital dé 100,000 francs, et ce, disait-elle, en raison de la di-

minution actuelle et de celle probable des rentes sur l'Etat, et. 

pour assurer à sou tilleul un capital certain. 

De retour à Paris, M""1 de Fortis, le 18 janvier 1849, écrit à 

M. Dugueyt ppiïrTûî annoncer qu'elle a fait un bon voyage; 

sa lettre se termine ainsi : 

embrasse de 

A. DE FORTIS. » 

« Adieu, mon bon et excellent ami, je vou 

cœur, votre amie à jamais. 
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 l'Assemblée, pénétrée do la gravité 
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 l'envoyé à demain là suite de la disctis-

ûuillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Jaubeit. 

Bulletin du 1(5 décembre. 
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COUll DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. liérenger. 

Bulktin du 16 décembre. 

FAILLITE. — JUGEMENT pSCLAKATU'. — TIERCE OPPOSITION. • 

SYNDICS. — CRÉANCIER. 

Les syndics d'une faillite représentent la masse des créanciers 

pour tout ce qui concerne la liquidation; mais ils ne repré-

sentent pas chacun des créanciers dans l'exercice des droits 

qui lui sont propres. Au nombre de ces droits individuels est 

celui de provoquer la faillite. En conséquence, lorsque la fa 

li te d'un commerçant a été déclarée sur la demande d'un de ses 

créanciers, et que, sur l'opposition dirigée par l'individu dé-

claré on faillite contre les syndics seulement, sans appeler le 

créancier qui avait obtenu le jugement déclaratif de faillite, ce 

jugement a été rapporté, on ne peut dire que, dans cette ai 

urêPé instance, le créancier ait été représenté par les syndics, 

et est dès lors recevable à former tierce-opposition au juge-

ment qui a rapporté la déclaration de faillite qu'il avait tait 

prononcer. (Art. 474 du Code de procédure civile; art. tw et 

532 du Code de commerce.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Dçlapalnio, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, d un 

nrrê! rendu le 20 juillet 1848 pur la Cour d'appel dWger. 

(Sarl'ati et C irai-doit contre Espcs. — Plaidans, M" Huel et Ja-
gorsduuidt.) 

M. Dugueyt prit-il des précautions pour que cette libéralité 

ne lui fût pas ravie? Les faits vont répondre àcet égard. 

M"" de Fortis était à Paris : M. Dugueyt resta à Lyon. Une 

correspondance fut engagée; elle renferme constamment les té-

moignages de la plus vive amitié des deux parts, et notam-

méiit de la part de M"u' de Fortis pour M. Dugueyt, sa femme 

et ses'enfaiis. 

Eu 1838, quelques modifications furent apportées par M"" 

de Fortis à son testament. L'acte olographe du 3 mai 1838 

renferme le même legs universel au profit de M. Dugueyt et de 

ses enfans. File ajoute : 

Telles sont mes libres et dernières dispositions que j'ai 

bien méditées, dont j'ai pris attentivement lecture, qui sont 

l'expression de ma volonlé, et qui devront valoir etêtre exécu-

tées par les meilleurs moyens de droit ; à l'effet de quoi, je 

casse, annule et révoque tous autres testamens. » 

Comment tout ceci a-t-il .été changé? 

Eu 1843, une dame veuve Roux se présen a à M"' c de For-

tis, sons le titre de parente. Qui était eetu dame Houx ? C'é-

tait une demoiselle Brbttier, qui avait épousé un (ils naturel 

d'un sieur Alexandre Roux, cousin de jfcjf de Fortis. 5b" Roux 

était belle, jeune, et dit-on spirituelle; M"" do Fortis conçut 

pour elle de l'amitié. M"" Roux désirait se remarier; en effet, 

elle épousa quelque temps après M- Firmin Tabourier, notaire 

à Paris; en 1844, un enfant naquit de cette union: c'est M. 

Gaston Tabourier, qu'on a fait intervenir au procès actuel. 

Il n'y a nul doute sur l'espèce d'intimité qui s'établit alors 

entre Û m' de Fortis et M"'" Tabourier; les rapports les plus af-

fectueux existaient entre elles. M"" de Fortis était marraine du 

jeune Gaston, et paraissait avoir pour lui les senlituens d'une 

véritable mère. M"" Tabourier ne quittait jamais Jl"'« de Fortis; 

elle l'accompagnait partout, à la promenade, aux spectacles. 

Le 2 avril 1844, M u,c la comtesse de Fortis fait un te.siament 

olographe contenant un legs universel SU profit de M"' e Tabou-

rier, un legs de 5,000 fr. à une domestique, et la révocation 

dos testamens antérieurs. 

liien de plus évident désormais que la grande tendresse do 

M mc de Fortis pour il"" Tabourier, On 1844. Cependant, malgré 

les recommandations que cette dernière avait reçues parles let-

tres de M°" de Fortis de garder le silence sur ces dispositions 

testamentaires, M"'" Tabourier les avait annoncées dans le 

monde, et voici pourquoi : 

M. Tabourier avait fait de mauvaises affaires; la justice cri-

minelle pouvait l'inquiéter; il s'était enfui à l'étranger; M'"' 
Tabourier rassurait ses créanciers, et au premier rang M. Cotte-

net, prédécesseur de M. Tabourier, sur la possibilité où elle 

se trouvait plus tard, grâce aux bienfaits de M'"" de Fortis, de 

les intéresser. Et, en effet, il y a au procès une lettre de M"" 

de Fortis à M. CoUenet, dans laquelle elle parle de son testa-

ment au profit de lù'"' Tabourier, sa cousine. D'autres indiscré-

tions do ta même nature avaient été commises, par le même 

motif, par M"'" Tabourier. Les choses en étaient encore là en 

1848. Ce fut alors qu'un ciiangeiuent s'opéra dans l'esprit de 

M"" de Fortis; par quels motifs.? quels griefs avait-elle contre 

M"" Tabourier ou contre le mari de celle-ci ? 

M"" de Fortis avait fait ménage commun avec M'"e Tabou-

rier; on avait une maison de campagne à Autouil, on avait été 

en province dans la famille de M"- Tabourier. Mais, en 1848, 

certains faits révélés à Mf* do Fortis allumèrent en elle de légi-

times resseiitimens. 

Elle avait placé dans la maison Baudon 12,800 fr.; la mai-

son Uaudon demandait des délais; M"10 de Fortis était disposée ii 

en accorder, et c'était avec raison. Depuis, cette maison a payé 

Puis, le 27 janvier 1849 : 

« La saison ayant été douce depuis mon arrivée, j'ai peu 

souffert ; mais la pluie ou tant soit peu de froid fait sentir tou-

jours mes douleurs dans les entrailles. J'attends le moment des 

eaux avec une vive impatience, non seulement pour me soula-

ger, mais aussi pour satisfaire nioueccur par le doux plaisir 

de vous revoir. Croyez, mon cher et parfait ami, que j'ai été 

bien sensible à lous vos témoignages de tendresse et de bons 

soins, que vous m'avez prodigués, et que je vous paie vivement 

de retour dans vos sentimens. 

g Dites, je vous prie, de ma part les choses les plus affec-

tueuses à votre aimable femme, ainsi qu'à M. et il" 1 " Cheuevasc 

et à vos autres enfans. Toute à vous de cœur. 

» A. DE FORTIS. » 

'intention que manifestait dès-

eaux : elle s'y est rendue plus 

mais, comme on le voit, l'ini-

Remarquez dans cette lettre 

lors il"" de Fortis d'aller auv 

lard, en effet, avec .M. Dugueyt ; 

tiative vient d'elle-même. 

Le 3 février 1849, autre lettre ; le 8, le 13, le 20, mêmes té-

moignages d'a'livtien. Je n'en cite pas davantage pour ne pas 

fatiguer la Cour qui, sans doute, en prendra connaissance. 

JT'" de Fortis, à ces dispositions favorables pour la famille 

Dugueyt, ajoutait le désir d'échapper à H** Tabourier. Elle se 

rendit à Neuilly, dans la maison du docteur Pinol, èi.dé là elle 

adressa à M"" Tabourier la lettre suivante : 

« Ma chère Félicie, 

» N'ayant pas eu le plaisirde te voir hier, je n'ai pu te dire 

que je m'étais décidée à aller me rétablir entièrement à la cam-

pague. Je n'ai [tas voulu te le faire dire ce malin, parce que tu 

étais occupée pour ta messe. 

» J'ai arrêté un petit appartement à Neuilly chez le docteur 

Pinel, où j'espère que tu viendras me voir lorsque tu le 

pourras. 

» En attendant, je te prie instamment donc dire à personne 

où je suis, parce que je veux rester au moins une huitaine sans 

avoir de visite. 

» Eu attendant le plaisir do te voir, je t'embrasse bien ten-

drement, ainsi que Gaston. 

» Fais-moi le plaisir dé lire cette lettre en particulier, et de 

ne faire aucune question au portier. » * 

\\ m ' Tabourier, peu satisfaite, se rend il Neuilly; Mmr de 

Fortis avait fait fermer s.t porte pour tout le monde. M"" Ta-

bourier y retourne; nouveau refus. Depuis, ces dames no se 

sont pas revues; voici comment cela s'explique : 

Le 13 avril 1849, dans la maison de sanlé du docteur Pinel, 

M"" de Fortis écrit à M. Dugueyt pour lui déclarer qu'elle an-

nuité tout é.H- it antérieur à celte lettre, il ('exception du testa-

ment du 12 janvier 18i!) ; elle ajoute que le but principal de 

ce codicille est d'annuler le legs de 1 00,000 francs l'ait h son 

tilleul Tabourier, et rectifié par codicille du 14 janvier; le tes-

tament du 12 janvier devant être exécuté selon sa forme et Ir-

neur. De plus, il"" de Fortis avait retiré je testament de 1841, 

qu'elle avait précédemment déposé à M» Roudin-Dovesvres. I o 

1G avril, ell-3 écrit à M. Dugueyt pour lui conlirnier ces modi-

fications ; puis elle lui adresse une dernière lettre du 18 avril, 

qui mérite d'être rapportée, pour établir combien étail férme 

et persévérante sa volonté clans ces dernières dispositions. 
Voici cette lettre : 

« Neuilly, avenue do Madrid, G, le 18 avril 1S(9. 

» Mon bien cher ami, le mieux que je vous ai annoncé dans 

ma précédente lettre ne s'est malheureusement pas soutenu ■ je 
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insère» pas la demanu 
te/, aujourd 'hui même 
moï-ùtffhieu grand lion 
coup_#e choses import: 

so'ficflic très souvent do si douleurs atroces qu'il est impossible 
que je imisse y résister, .le vous demande la consolation de 
vous T»ir le plus lot possible. Je suis bien sûre que vous ne re-
fuserez pas la demande que vous fait votre pauvre amie. Par-

Lime si cela vous est possible, ce sera pour 
bonheurde vous embrasser. J'ai aussi beau-

rlantes à vous dire, des explications à vous 
donjïcr, dans la crainte que le paquet que je vous ai adressé 

-puisse être très en règle, et que ce que je désire s'exécute fidè-
lement. Je ne puis vous en dire davantage. J'attends le bon-
heur de vous voir et de vous embrasser avec désir extrême. 
Hàtez-vous et croyez à mon extrême tendresse. 

» Votre amie, au-delà du tombeau, 
v A. DE FORTIS. » 

Et le 19 avril, elle lui écrivait encore de sa main : 

« Cela ne change en rien mes intentions à votre égard, puis-
que vous trouvez, dans l'annulation du don relatif à Gaston 
Tabourier, une compensation. 

» Je confie cette lettre à mon ami, le docteur de Miramont, il 

vous la remettra après moi.
 / 

» Adieu, vous que j'aime de toute mon âme, priez pour 

moi. „ 
» A. DE FORTIS. » 

Assurément, quand on a vu les testamens et ces commentai-
res, on a beau être sceptique, on ne peut nier qu'il n'y ait là 
un retour complet à d'anciennes affections qui se sont rani-
mées et dont la vivacité ne s'était jamais démentie ; comment 
attaquer de telles démonstrations, ce* confidences affectueuses, 
ces protestations d'amitié, et les actes qui en sont la confirma-

tion ? 
y m* de Fortis a échappé alors au sort qu'elle redoutait. Par-

tie pour les eaux de Néris, avec M. Dugueyt, et accompagnée 
de ses domestiques, elle a dû, après un essai insignifiant de la 
vertu de ces eaux, se rendre à Aix, et c'est là qu'elle est décé-
dée le S septembre 1849. Après cet événement, M. Dugueyt .a 
appelé le syndic de la localité, qui a constaté que M

me
 de Fortis 

laissait 12 à 11,000 francs en argent, des vètemens à son usage 
personnel, et dos papiers qu'il a considérés comme peu utiles 

à conserver. 
Ici se place un détail important à rappeler. 
M"" de Fortis avait près d'elle son domestique Mutel, et sa 

femme do chambre devenue depuis femme de Mutel; quant au 
domestique Baptiste, qui n'avaitplus sa confiance, il était resté 
à Paris, et, dans un codicile, le legs à lui fait avait été réduit 
de 5,000 à 3,000 fr. 

M"- do Fonis avait aussi près d'elle M. Miramont, son mé-
decin. Il ne faut rien conclure du choix qu'avait fait Mme de 
Fortis de la maison du docteur Pinel, à Neuilly ; il y a dans 
cotte maison deux divisions, celle consacrée aux aliénés ot celle 
destinée à d'autres affections. Les lettres de Mm,, de Fortis écar-
tent d'ailleurs tout soupçon; mais la présence d'un médecin 
pouvait lui être utile à cause de ses douleurs incessantes. Quelle 
espérance guidait, de son côté, M. Miramont? Espérait-il une 
grande libéralité? A Aix, le domestique Mutel lui rendait 
compte de tout ce qui se passait, et M. Dugueyt nétait pas mé-
nagé dans ces rapports occultes. Ce domestique ne manquait 
pas dé recommander à son correspondant de brûler ses lettres; 
il était fort hostile à M. Dugueyt. A ses yeux, les empressemens 
de M. Dugueyt près M"'0 de Fortis avaient pour mobile la cu-
pidité. Mmt Dugueyt, sous des apparences de dévotion, était une 
hypocrite. Comment ses lettres, qui devaient être brûlées, ont-
elles cependant reparu? et moyennant quel prix? M. Mira-
mont n'avait qu'un legs de 2,500 fr. 11 demandait, en outre, 
pour la rémunération de ses soins, une somme énorme. Sur le 
refus de M. Dugueyt, qui ne voulait pas plaider, mais qui pro-
posait l'arbitrage d'un notaire et de l'avoué de M. Miramont 
et qui offrait 2,500 fr., on a vu, M. Miramont n'ayant pas 
adhéré à cette offre, les lettres du domestique Mutel, avec leurs 
prétendues révélations, apparaître aux mains de M'"° Tabou-
rier, qui en a fait le fondement de sa demande en nullité du 
testament. 

M. Dugueyt, envoyé en possession, avait payé les legs faits 
à la famille ; Mm.e Tabourier, elle, a prétendu que la révoca-
tion des testamens qui lui étaient favorables n'avait eu lieu 
que par suite de calomnies et même d'une accusation d'empoi-
sonnement portée contre elle auprès de la testatrice ; que cette 
révocation avait été faite ab irato; que M. Dugueyt l'avait ins-
pirée, et qu'il importait peu que l'accusation d'empoisonne-
ment eût été proférée par lui ou par toute autre personne ; 
qu'ainsi, il y avait lieu d'annuler le testament du 12 janvier 
1819. Puis, ou a fait intervenir les intérêts du mineur, pour le 
faire bénéficier des 100,000 francs du codicille. On disait enfin 
qu'il y avait dans le legs fait à M. Dugueyt une mine d'or, et 
qu'il y aurait de sa part inhumanité à ruiner toute la famille 
Tabourier en lui disputant les legs des premiers testamens. 

En cet état, le Tribunal a rendu le jugement suivant, le 6 
mars 1850 : 

« Le Tribunal, 

» Attendu en droit que tout sentiment d'inimitié fondé sur 
des récits mensongers, et qui trouble l'esprit du testateur au 
point de lui faire révoquer ses dispositions que, sans ce motif, 
il eût évidemment maintenues, doit faire déclarer qu'au mo-
mentde la révocation le disposant n'était pas dans l'état d'esprit 
prescrit par l'art. 901 du Code civil ; 

» Attendu, en fait, qu'il est dès ce moment constant par la 
correspondance de la dame de Fortis, d'une part, qu'elle por-
tait, avant les testamens de 1849, la plus vive amitié à la dame 
Tabourier, sa légataire universelle suivant-testament de 1844; 
que d'autre part à cette amitié a succédé une inimitié profonde, 
motivée sur certaines actions et paroles imputées à la dame 
Tabourier ; 

«Attendu que ces actions et paroles, vraics
/
gu .fausses, n'ont 

été vues ou entendues par la dame de Fortis elle-même; que 
leur nature est telle qu'elles n'ont pu parvenir à la connais-
sance de la dame de F'ortis que par des récits à elle faits par 
des tiers ; 

« Attendu que ces récits peuvent être exacts ou mensongers ; 
que s'ils sont exacts l'inimitié, et par suite la révocation du 
testament de 1844 sont justifiés , niais que, s'ils sont menson-
gers, une inimitié méchamment provoquée aura troublé l'esprit 
de la dame do Fortis envers la dame Tabourier, et que la ré-
vocation par testament de 1849 aura été injustement ou illé-
galement prononcée; 

» Attendu que les faits allégués tendent à établir que la daine 
Tabourier a été perdue dans l'esprit de la dame de Fortis 
par des calomnies réitérées ; que les faits sont doue per-
tinens ; 

« Que la question de savoir si, dans l'hypothèse soutenue par 
la dame Tabourier, Dugueyt a participé aux manœuvres ca-
lomnieuses ou s'il en a seulement profité, ne fait point obstacle 
à ce qu'il soit statué sur l'état de l'esprit de la dame de Fortis 
dans le sens de l'art. 901 du Code civil, lors de la rédaction du 
testament de 1849; 

> «Avant faire droit autorise la dame Tabourier à faire la preu-
ve tant par titres que par témoins pardevant M. Auzouy, juge 
que le Tribunal commet à cet effet, ou en cas d'empêchement 
devant tel autre juge qui sera commis par ordonnance de M. lo 
président de ce Tribunal, sur simple requête, des faits sui-
vans : 

» 1° Qu'avant comme depuis le 12 janvier 1849, date préten-
due du testament fait au profit de Dugueyt et jusqu'à la veille 
même du 10 avril 1849, la dame do F'ortis a constamment et 
publiquement présenté la dame Tabourier comme sa légataire 
universelle ; 

« 2° Que pendant quela dame de Fortis était alitée rue Mon-
dovi, la dame Tabourier est restée presque constamment à son 
chevet , 

»3° Que la dame de Fortis no voulait recevoir que de la main 
de la dame Tabourier les alimens et les potions qui étaient 
prescrits à la malade; 

» 4° Que cependant des calomnies de tous genres ont été arti-
culées contre la dame Tabourier pour lui ravir l'affection et les 
libéralités de la dame de Fortis; que même, peu avant le 10 
avril 1849, on avait osé murmurer, sinon aux oreilles même de 
la dame de Fortis, du moins autour d'elle , des accusations 
d'une nature telle qu'on était allé soumettre en secret à des 
gens de l'art les alimens présentés par la dame Tabourier à la 
dame de Fortis; qu'une fois la dame de Fortis séquestrée dans 
la maison du docteur Pinel, on a donné libre cours aux impu-
tations les plus calomnieuses ; 

« Qu'ainsi, on a dit à la dame de Fortis quo la dame Ta-
bourier soupirait après la mort de sa cousine, et qu'elle faisait 
patienter ses propres fournisseurs elles créanciers de Bon mari, 
en leur promettant de les payer au moyen de la succession 
qui allait s'ouvrir; 

» Quela dame Tabourier avait en outre une froide insensi-
bilité devant les souffrances de sa cousine, et qu'on quittant le 
chevet de sa cousine malade, elle riait dans le salon, et autres 
imputations do même nature, et que c'est à la suite de ces ca-
lomnies que la dame de Fortis a changé ces dispositions testa-
mentaires ; 

» 5° Que malgré la lettre du 10 avril 1849, par laquelle la 
dame de Fortis invitait la dame Tabourier à venir la visiter à 
la maison du docteur Pinel, la porte de ladite maison a été ité-
rativement refusée à la dame Tabourier sous les prétextes les 
plus mensongers, et que les lettres même adressées par celle-ci 
à la dame de Fortis ont été interceptées ; 

>> 0° Que tout accès auprès de la dame de Fortis a été égale-
ment refusé à tous les amis de la dame Tabourier, et que c'est 
précisément à cause de leur qualité d'amis de la dame Tabou-
rier; 

» 7° Que la dame de Fortis a été enlevée furtivement de 
Neuilly, et qu'à Lyon comme à Néris, enfin à Aix-les-Bains, la 
dame de F'ortis a été l'objet d'obsessions continuelles et d'une 
malveillance persévérante pour éloigner d'elle tousses amis et 
connaissances; 

» 8° Que le testament qui porte la dame du 12 janvier 1849, 
et qui est censé fait à Lyon, n'a pas été réellement fait dans 
cette ville, et à cette date, mais à Neuilly-sur-Seinc, après le 
10 avril; 

Que c'est aussi après le 10 du mois d'avril seulement, 
qu'a été retiré des mains de M* Boudin-Devesvres, notaire à 
Paris, l'un des doubles du testament de la dame de Fortis du 
2 avril 1844, lequel constituait la dame Tabourier légataire 
universelle ; 

10° Que de plus, la déclaration datée du 13 avril 1849, 
écrite à la suite du codicile du même jour, n'est pas à sa véri-
table date, qui est postérieure ; 

11° Qu'avant l'apposition des scellés dans l'appartement de 
Mmc de Fortis à Paris, rue Mondovi, 2, il a été enlevé une cer-
taine quantité d'objets, etc. » 

M e Delangle, avant d'entrer dans la discussion de ce juge-
ment, fait remarquer que, si M"" de Fortis avait dit autrefois, 
dans sa correspondance, qu'elle avait 05,000 fr. de rente, la 
majeure partie de cette fortune consistait en usufruits viagers, 
morts avec elle ; aujourd'hui on ne peut l'évaluer au-dessusde 
397,005 fr., dont en immeubles à Lyon 300,000 fr., en 
créances 88,000 fr., en argent comptant 9,665 fr., soit 400,000 
francs, si on veut, lesquels sont atténués par les charges de la 
succession, d'une importance de 283,700 fr., ce qui réduit, 
pour le légataire, l'émolument à 113,000 fr. ou 116,000 fr., et, 
si on en retranchait les 100,000 fr. du codicile Tabourier, on 
ne trouverait plu3 que 15,000 fr. pour le légataire universel. 

Mais, dit-on, pourquoi appeler d'un jugement qui no fait 
qu'ordonner une enquête ? Si la volonté de la testatrice a été 
pervertie, il n'y a point de bonne foi, point de loyauté à s'op-
poser à la manifestation de la vérité. 

Nous répondons que le jugement du Tribunal ne laisse pas 
à cet égard les choses entières ; il prend pour constans certains 
faits, a savoir, que, jusqu'au départ de M"" de Fortis de la ré-
sidence de Neuilly, son intimité avec M""5 Tabourier n'a pas 
cessé, et que les faits accomplis depuis auraient soûls altéré 
cette intimité et amené enfin la révocation des testamens faits 
au profit de M mc Tabourier. 

Cette situation ne pouvait être acceptée par nous. Lorsque 
nous prouvions que le testament que nous invoquions n'était 
qu'un retour de M m * de Fortis aux sentimens de toute sa vie, 
nous ne pouvions rester exposés à des commérages de domes-
tiques, à des dépositions excitées par les mécontentemensde lé-
gataires qui se trouvaient mal partagés. 

Maintenant, en droit, il est certain que la volonté librement 
exprimée par un testateur doit être respectée; pour y porter 
atteinte, il ne suffit pas que ce testateur ait été l'objet de soins 
officieux; il ne faut pas non plus appliquer aujourd'hui 
l'arbitraire absolu des parlemens, à tel point que certains 
arrêts ont détruit une partie du testameitt parce qu'il émanait 
d'un insensé, et maintenu une autre partie parce qu'ils y re-
connaissaient une disposition sage; sur qnoi il faut voir quels 
gémissemeis fait M. Grenier sur cette doctrine. Nous dirons 
plutôt, avec M. d'Aguesseau, que si le testament est attaqué 
par les enfans du défunt, on se montrera plus facile; si ce sont 
des collatéraux, on sera plus difficile; enfin, si ce sont des 
étrangers, « Il est inouï qu'on leur ait jamais accordé la preuve 
testimoniale, à moins que le testament en lui-même ne renferme 
la preuve du trouble de la raison de son auteur. » Sous le Code, 
il faut, pour faire un testament, être sain d'esprit (art. 901), et 
les Tribunaux sont juges du fait. Quant à l'action ab iralo, il 
ne suffira pas de la manifestation d'un simple sentiment d'a-
version; la colère doit avoir été violente, instantanée, injuste, 
ou, fût-elle juste, n'avoir pas été suivie d'un espace de temps 
moralement suffisant pour que le testateur ait pu revenir à ses 
vrais sentimens et maintenir ou changer ses dispositions. Telle 
est la jurisprudence constante. 

Le Tribunal répond : « Il y avait ici inimitié ; l'esprit de la 
testatrice en a été troublé, et ses dispositions ont été changées. » 
Ce n'est pas tout d'alléguer le fait d'inimitié, il faut l'établir, 
et il ne s'ensuivra pas nécessairement ce trouble d'esprit que 
l'onsignale; le changement de volonté peut résulter de l'in-
constance seulement, de la supposition faite par l'auteur du 
testament que le légataire se sera mal conduit envers lui. Sans 
doute, si vous parlez d'accusation d'empoisonnement, oh ! cela 
suffira; mais si un temps moral s'écoule, si de mûres réflexions 
ont eu lieu, si la correspondance atteste ces réflexions et une 
détermination ferme et résolue, comment provoquer l'annula-
tion delà disposition? 

Or, en fait, quel était l'état habituel d'esprit de M'"* de For-
tis ?Tous ceux à qui elle écrivait certifieraient son intelligence 
complète, qui lui a permis de faire jusqu'à sa mort ses affaires 
par elle-même, et de leslden faire, puisqu'elle a laissé une as-
sez belle fortune ; elle n'avait besoin de conseils que lorsqu'il 
s'agissait de difficultés et de points de droit. 

Faut-il consulter ses dispositions? Par ses premiers testa-
mens elle a pourvu au sort de ses domestiques, de ses parens 
moins riches; elle n'a point oublié les œuvres de charitéqu'elle 
avait toujours pratiquées ; toutes ces dispositions s'enchaînent 
et se coordonnent. 

Parlerons-nous du temps écoulé depuis la dat'îdu testament? 
Ce testament est du 12 janvier; le codicile est du 14. Le 10 
avril nouveau codicille. Depuis cette époque jusqu'à sa mort, 
en septembre 1849, elle n'a pas cessé de jouir de l'intégrité de 
sa raison. Si, d'après la loi, d'après la jurisprudence, d'après 
le bon sens, il suffit d'un temps moral qui ait pu calmer les 
passions, assurément ce temps est bien acquis ; l'intervalle est, 
en effet, de six et de neuf mois. Et alors elle n'était jilus a 
Neuilly, où l'on suppose qu'eût pu s'exercer une inlluenee 
étrangère; elle était à Aix, a côté de son médecin, entourée île 
ses domestiques; elle n'en a pas moins persévéré dans ses dis-
positions. 

Mais, ce qui est le critérium de ces sortes de cause, ce sont 
les écrits qui ont accompagné le testament ; il faut ici les rap-
peler. 

M me de Fortis a eu pour M"" Tabourier les phis tendres sen-
timens; elle a voulu assurer l'avenir de son filleul, Gaston Ta-
bourier; mais enfin elle a eu des griefs contre eux, elle a rap-
pelé ces griefs dans ses lettres à M. Dugueyt, en le priant de la 
soustraire à leurs importunités. Et c'est malgré ces faits, cons-
tatés dès àprésent par la correspondance, que le jugement vient 
dire qu'au 10 avril seulement, après le départ de Neuilly, les 
sentimens de M""' de Fortis ont été modifiés. 

M mo Tabourier, dit-on, a veillé an chevet de M"" de F'ortis 
malade. Mais à quelle époque faut-il placer cette maladie? au 
mois de février 1849 et en décembre 1848, M"" de Fortis n'était 
pas malade; M"'6 de Fortis n'allait à Lyon que pour échapper à 
M""' Tabourier; sa correspondance avec la famille Dugueyt at-
testait, au contraire, ses excellentes dispositions envers cette 
famille. 

Le testament, d'ailleurs, n'était pas le résultat de cette vieille 
amitié, si bien démontrée par la correspondance; et ce testa-
ment, comme les premiers, n'investissait que M. Dugueyt, ou, 
à son défaut, ses enfans. La volonté avait donc été persévé-
rante. 

Le testamentde 1844 au profit de M™" Tabourier ne consen-
tait, avec un legs pour un domestique, que le legs universel. 
Supposé que cette disjx>sition eût une autre date, et qu'elle lût 
postérieure à celui fait au profil de M. Dugueyt, que n'aurions-
nous pas pu dire? Est-ce quoM"' e de Fortis n'avait pas testé quatre 
fois pour M. Dugueyt et ses enfans? Est-ce qu'elle n'avait pas 
confirmé ce legs par des lettres où elle épanchait toute son ùme? 
On nous répondrait sans doute : « S'il est vrai que nous 
n'ayons connu M"" de Fortis qu'en 1845, il est vrai aussi que 
ce qu'elle a fait elle pouvait le faire. » 

Ce n'est pas tout cependant: M'"° de Fortis a retiré de l'étude 

de M" Boudin-Devesvres lo testament do 1841, qu'elle y avait 
i- _J .... rtrt «Cet nna lô lo rt\ii n î fl.el il 1 1 An d'une VAw déposé. Est-ce que ce n'est pas là la manifestation d'une vol-
onté dernière ? et ne faut-il pas dire, avec un arrêt de la Cour 
de cassation, « que le testateur qui teste en la forme olographe 
est un législateur ? » 

Le jugement énonce que les bruits d'emitoisonnemeut ont 
circulé peu avant le 10 avril. Eh bien! le testament et le codi-
cille étaient bien antérieurs, puisqu'ils sont datés du 12 et du 
14 janvier. On a bien insinué que ces dates n'étaient pas sincè-
res ; mais il est de jurisprudence constante que le testament 
olographe fait par lui-même foi de sa date. Et puis, pas un ad-
minicule de preuve, tandis quela sincérité du testament est ex-
pliquée complètement par la corresixmdance. 

Mais le secret du changement de disposition est éclairci par 
une lettre adressée par M"" do F'ortis à M. Dostailleurs, et dont 
voici un extrait : 

couteau de chasse, qu'il n'avait pas sorti de son foi
lr 

d'un 
reai 

En conséquence, Eugène Masse est accusé : 

1° D'avoir, le 29 juin 1845, sur les trois heures du niatl 
dans un champ do la commune d'Auverse, non loin du cv"' 
four de la Petite-Borne, volontairement donné la mort à I' 'T 
de projectiles lancés par une arme à feu, au sieur Tesche <-n ! i 
des eaux et forêts ; ' ° de 

Avec cotte circonstance que l'homicide volontaire a eu 1' 
sur la personne d'un agent de la force publique dans l'exer ■'

0U 

ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ot avec cette Jîï 
tre circonstance encore, que ledit homicide volontaire a** 
pour objet de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de l'a

6
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teur du délit ci-après qualifié et caractérisé. 

2° D'avoir, ledit jour 29 juin 1815, sur les trois heures d 
matin, dans différons champs de la commune d'Auverse ,.r> U 

» Vous paraissezeontrarié, dit M"" de Fortis, que j'aie rompu 
avec M"" Tabourier dans un moment où elle a des malheurs de 
fortune. Je vous assure, cher ami, que lorsque je suis partie 
pour Neuilly, je les ignorais complètement et que même je 
n'en ai eu connaissance que lo jour où je suis partie pour Lyon, 
et j'en ai été toute surprise. Ce qui fait que j'ai voulu rompre, 
c'est sa conduite pendant ma maladie. Persuadée et convaincue 
que j'allais mourir, elle ne montrait aucun regret, aucune sen-
sibilité; bien au contraire, elle riait dans mon salon en s'en 
allant et recevait du monde chez elle; puis ensuite mille propos 
qu'elle avait tenus sur moi, ainsi que son mari, qui prétendait 
que c'était moi qui étais cause des dépenses qu'il faisait, que 
j'étais insatiable d'amusemens et qu'il dépensait beaucoup à me 
faire des cadeaux, le tout pour s'excuser sur moi de toutes 
leurs folies; enfin, cher ami, de mille autres propos plus mé-
dians encore, et qui m'ont bien fait connaître qu'on ne me 
faisait amitié que par intérêt. » 

C'est dans le même sentiment que Mm ° de Fortis avait dit, 
dans une autre lettre précédente, que ses dispositions avaient 
changé par des motifs qui blessent l'âme... On conçoit, en ef-
fet, que l'amitié se fortifie par l'âge, par des convenances réci-
proques ; mais Mmc Tabourier, placée à côté d'une vieille fem-
me malade, que pouvait-elle chercher là autre chose que son 
intérêt et les moyens de ravir au déshonneur l'homme auquel 
son sort était lié? Oui, ce n'était qu'nne spéculation, une ami-
tié sans garanties ; et puis on sollicite des enquêtes sur des 
accusations prétendues d'empoisonnement, lorsqu'il suffit de 
démontrer et que nous démontrons les mauvais propos qui 
ont déterminé le changement de volonté! 

D'autre part, la confiance de M"'° de fortis en M. Dugueyt 
est écrite dans toute la correspondance; c'est lui qu'elle ap^ 
pelle à Neuilly; c'est lui qu'elle invoque pour qu'il l'appelle à 
Lyon, loin des impoitunités dont elle est l'objet. 

Est-ce que vous dites qu'il y a captation, parce que M. Du 
gueyt s'est rendu au vœu de Mme de Fortis eu l'accompagnant à 
Aix? Mais c'eût été une ingratitude horrible de l'abandonner ; 
il a assisté à ses derniers momens; il lui a fermé les yeux. A 
qui fallait-il qu'elle donnât ses biens? à ses ennemis? Non, 
sans doute; mais à ceux qui lui ont rendu des services et pro-
digué des témoignages d'amitié qui ne se sont jamais démentis. 

Voilà cependant tout le procès. Quelle solution doit-il rece-
voir? Faut-il fouiller dans les intentions les plus secrètes, son-
der la conscience humaine ? N'est-ce point assez de se rappe-
ler tout ce qu'a exprimé le dernier testament de M"" de Fortis, 
ce testament olographe, undè exulat omnis suspicio? Nous es-
pérons que la Cour s'en souviendra et n'hésitera pas à ré'or-
mer le jugement. 

La cause est continuée à lundi prochain pour la plaidoi-

rie de M* Flayol, avocat de M"" Tabourier. 

ips 
loin du carrefour de la Petite-Borne , 
chasse et en temps prohibé. 

chassé sans 
non 

l)0rmi
s
 de 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. lo président 

fait lire également par le greffier quelques-unes des j)ièco 
de la procédure qui a précédé l'arrêt de contumace et r 

peuvent jeter sur Pafl'aire des éclaircissemens que ne do'
1 

vent pas reproduire les témoins assignés à l'audience. '~ 

AUDITION DES TÉMOINS. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence do M. Moudon Gennevraie, conseiller. 

Audience du 5 décembre. 

AFFAIRE MASSE. — ASSASSINAT D'UN GARDE FORESTIER. 

Le crime pour lequel l'accusé Masse comparait devant le 

jury remonte à l'année 1845. Masse s'était soustrait jus-

qu'à ce jour aux recherches de la justice, et un arrêt l'a-

vait condamné par contumace à la peine de mort. Masse 

vivait réfugié à Paris, où il n'a été arrêté que sur la dénon-

ciation d'un des membres de sa famille et par suite d'une 
mince discussion d'intérêt. 

Aujourd'hui il comparaît devant la Cour d'assises; il 

tient la tête constamment baissée, et dérobe ses traits à 

l'aide d'un mouchoir à la curiosité publique; sa femme et 

ses deux petits enfans sont assis près de la barre. 

M. d'Aigny, avocat-général, occupe le siège du minis-
tère public. 

M* Prou, avocat, est assis au banc do la défense. 

L'accusé déclare se nommer Eugène Masse, âgé do 
trente-neuf ans, né à Lasse. 

Voici l'acte d'accusation : 

Dans la nuit du 28 au 29 juin 1845, trois gardes des eaux 
et forêts, les sieurs Tesehe, Taveneau et Charroux, étaient 
apostés au carrefour de la Petite-Borne, commune d'Auverse, 
arrondissement de Baugé, pour la répression du braconnage. 
Au lieu de la Crande-Borne, peu distant du premier, se trou-
vaient le brigadier Blottière ot le garde Beijas. 

Vers trois heures du matin, Tesche le premier aperçut un 
chasseur traversant un champ de pommes de terre. Il se mit 
à la poursuite de cet individu, pendant que ses camarades s'oc-
cupaient à lui couper la retraite. Quelques minutes seulement 
s'étaient écoulées, lorsque Tescbe prononça ces paroles : « Ar-
rête! arrête! » Et immédiatement après on entendit la détona-
tion d'une arme à feu, puis un long gémissement. C'était Tes-
che qui venait de tomber frappé d'un plomb mortel. Quand ses 
deux camarades arrivèrent à lui, il avait cessé d'exister. 

Cependant Blottière et Beijas, qui avaient parfaitement en-
tendu le cri arrête! qu'avait proféré Tesche, et le 'coup de feu 
qui l'avait suivi, s'étaient dirigés de ce mémo coté. Bientôt 
Blottière aperçut un homme fuyant et cherchant à se dérober 
au milieu des champs de blé qu'il traversait ; Blottière et Bei-
jas le poursuivirent. Après une course longue et pénible, ils 
parvinrent à le joindre et à l'arrêter, non toutefois sans avoir 
été, à diverses reprises, menacés de l'arme dont il était por-
teur. C'était le nommé Eugène Masse, du bourg de Lasse. 

Masse^ tenait à la main un fusil double dont le coup gauche 
venait d'être tout récemment tiré ; Blottière et Beijas le recon-
nurent à l'inspection de l'arme. Une capsule recouvrait la che-
minée. Ils déclarèrent à Masse procès-verbal pour avoir chassé 
en temps prohibé et sans permis. Celui-ci prélendit qu'il ne 
chassait pas, et qu'il n'était venu en cet endroit que pour y 
chercher son couteau qu'il avait perdu la veille. Il répéta plu-
sieurs fois qu'il n'avait rencontré aucun garde sur sonchemin. 
On le laissa continuer sa route. 

Cependant Blotlière etBeijas avaient coupé à travers champs 
pour gagner le carrefour de la Petite Borne, et, quelques mi 
mîtes après, ils rencontraient Baveneau arrêté auprès du ca 
davre de Tesehe. Masse était évidemment l'auteur de ce crime. 

Par suite d'une préoccupation bien regrettable, au lieu de se 
mettre immédiatement à la poursuite de Masse, qui se diri-
geait vers sa demeure, et qu'on aurait pu facilement atteindre 
car il éiait encore peu éloigné, Blottière crut devoir se rendre à 
Baugé pour avertir l'autorité, laissant le cadavre de Tesche à 
la garde de ses camarades. Et en effet il a été appris par l'ins-
truction que Masse, qui était arrivé chez lui vers quatre heu-
res du mat in, n'avait pas encore quitté sa demeure à cinq heu-
res et demie. 

Lor 

n a pu être mis sous la 

Depuis lors, toutes les recherches faites pour découvrir ses 
traces ont été infructueuses. Masse 
main do la justice. 

Le coup de feu qui a donné la mort à Tesche a dû, siuvan 
lés hommes de l'art, être tiré à une distance de dix à douze 
pas. Il a porté en pleine poitrine. Les poumons, le cœur, le 
foie avaient été percés ou déchirés par un très grand nombre 
de grains de plomb de différentes grosseurs. Un vaste épan-
chement avait été la conséquence de la blessure, et la mort avait 
dû être instantanée. 

Il est il remarquer que Masse n'avait aucun danger à courir 
car Tesche, au moment où il a été Irappé, n'était porteur qué 

M. Boré Chéri, inspecteur des eaux et forêts. 

Lo témoin avait ordonné des tournées do nuit dans ]• 

forêt de Cbaudelair pour surprendre les braconniers • l'
0
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dre portait que les gardes ne devaient jamais s'aventûr ~ 

seuls. Le 29 juin 1845, une de ces brigades se trouvait 'A 

carrefour de la Polite-Borno, commune d'Auverse; l
e
' <Jr 

de Tesche, plus ardent que ses camarades et voyant venir 

un braconnier, s'élança hors de sa cachette et fut perdu i 

vue par ses compagnons, Ravencau et Charroux. Ce'ùx-ri 

entendirent crier : Arrête ! puis un coup de fusil retentit 

Les brigadiers Blottière et Beijas, appostés à peu de di's' 

tance, entendirent le coup de fusil et accoururent sur h~ 

lieux. Blottière voulut arrêter le braconnier qui se sau-

vait ; celui-ci le menaça de son fusil ; les deux brigadiers 

le poursuivirent; enfin ils le cernèrent dans un taillis o' 

malgré une nouvelle menace d'un coup de feu. Beijas' se 

précipita en avant et arrêta l'accusé Masse. Alors Masse 

sans se déconcerter, chercha à apitoyer les gardes ; leur 

demanda de ne pas lui faire do procès, disant qu'il ne'chas-

sait pas. Blottière lui dit : « Est-ce que vous n'auriez pas 

fait une bêtise et tiré sur un de nos gardes? — Non, répon-

dit Masse; je ne les ai pas même vus »; et il accompagna 

tranquillement les brigadiers pendant quelques centaines 
de pas. 

Les gardes, qui le connaissaient, lui déclarèrent procès-
verbal et ne l'arrêtèrent point. 

Quelques instans après Baveneau les rejoignit et leur 
annonça tout tremblant la mort de Tesche. 

D. Quel était le caractère de Tesche ! — R. C'était un 

homme digne du plus grand intérêt, brave, loyal, ardent 

pour son service, d'une grande piété, et qui, tout entier à 

son devoir, passait les nuits à travailler les mathématiques, 

pour avoir de l'avancement dans les eaux et forêts. Il n'a-

vaitd'autre défaut quode faire tropbon marché desa vie : il 

sortait du service, où il avait le grade de sous-officier; 

c'est un homme qu'on aurait fait marcher d'un mot sur 

une batterie chargée à mitraille. Il ne portait pas d'armes 

et ne prenait aucune précaution : son couteau de chasse 

n'était pas en état de sortir du fourreau. 

D. Y avait-il eu quelques différends entre Tesche et Mas-

se? — R. Oui, Monsieur ; Masse avait volé du bois dansle 

triage de Tesche ; celui-ci avait constaté le délit, et il en 

était résulté de l'inimitié entre eux. 

M. le président : Masse, qu'avez-vous à dire? 

Masse répond qu'il était sorti pour aller chercher un 

couteau qu'il avait perdu, un homme s'élança tout d'un 

coup sur lui en le frappant d'un sabre, et, en saisissant son 

fusil, l'accusé prétend être tombé, avoir fait un effort pour 

se relever et pour arracher son fusil des mains du garde ; 

c'est à la suite de cet effort, et sans sa volonté, que le coup 
serait parti. 

Un débat s'engage entre le ministère public et l'accusé 

pour savoir silc coup est parti pendant que le garde tenait 

le canon, ou si c'est un instant après; les explications de 

l'accusé manquent de netteté sur ce point. 

Pierre Blottière, garde forestier. —■ Le 29 juin 1849,1e 

témoin avaitdonné ordre à Tesche et aux cantonniers Char-

roux et Baveneau de se porter à la Pciite-Borne, à deux 

heures du matin : le témoin et le brigadier Beijas étaient 

postés à la Grande-Borne. Au moment où ils y arrivaient, 

ils entendirent la voix de Tesche crier deux fois : « Arrête, 

arrête » ; puis un coup de feu retentit. Le témoin courut 

dans la direction du bruit : il aperçut Masse et le poursui-

vit. Dans la course, Masse le menaça d'un coup de fusil; 

le témoin répondit : « J'ai un fusil , moi aussi » . Masse con-

tinua alors de fuir : bientôt le garde Beijas rejoignit son ca-

marade et serra de près Masse ; celui-ci le mit en joue, 

Beijas en lit autant en disant : « Ne tire pas, gredinj ; 

Masse abaissa son arme : un instant après il était arrête. 

Masse nia avoir chassé, ou même avoir rencontré les gar-

des. Le témoin lui montra son fusil, dont un canon était 

noir de poudre, et lui dit : « Vous avez peut-être tiré sur 

un garde. >> L'accusé répondit tranquillement que non, 

ma encore de ne pas lui faire de procès, disant qu'il ne 

chassait pas, et s'en alla chez lui. Quelques iustans,le can-

tonnier Baveneau rejoignait le témoin et lui apprenait la 

mort de Tesche. 

Jean Beijas, garde forestier, fait une déposition analogue 

à la précédente. 

Jean Ravcueau, cantonnier île la forêt de Chandclais —■ 

Il accompagnait Tesche au poste de la Petite- Borne, dans 

la nuit du 29 juin, à deux heures du matin; Tesche aper-

çut un braconnier sur la lande ; le témoin lut conseilla d 

se cacher et d'attendre. Tesche, dans son ardeur, n'ecou a 

rien et suivit le talus pour atteindre le délinquant. Le té-

moin suivit parle chemin, mais il n'allait pas aussi yi 

que Tesche ; il entendit crier : Arrête! Une course precipu^ 

commença, un coup de fusil retentit suivi d'un ge^
1
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ment et d'un sifflement de plomb. Le témoin appela Uia -

roux, qui n'osait pas avancer de peur de recevoir un cou 

de feu ; enfin, le témoin insista. Ils allèrent du côte de 

che ; le malheureux était raide mort. C'est le témoin q 

avertit Blottière de l'événement. • .
 e 

Ravencau, interpellé, déclare qu'il n'a pas vu la s* 

de meurtre; il pense, eu égard à ta forme et à l'étendu 

la blessure, que le coup a été tiré à huit ou dix pas. 

M. l'avocat-général : Témoin, avez-vous entendu 

voix humaines avant l'explosion ? 

Le témoin : Non. ...
 nue 

D. Auriez-vous pu les entendre? — R. Aussi bien i 

j'ai entendu le gémissement. , je 
L'accusé, interpellé, prétend qu'il n'a connu la moii 

Tesche qu'après s'être rendu à Paris. _
 ren

. 

D. Pourquoi avez-vous caché votre fusil ? — R; „ 
trant chez moi, j'ai vu dos gens qui se rendaient a uea o , 

et j'ai laissé mon fusil dansla lande. ,
 s

jfion 
François Charroux, ex-garde forestier. — 1

,C
P 

analogue.
 > ; 

Denis-Jean Mangé, docteur en médecine, à ^Xjugé 

témoin s'est transporté sur le lieu du crime avec M. c 

d'instruction. Il constate que le malheureux Tescn
 gg 

couché sur la face, tenant a la main un couteau c ' 

non tiré du fourreau. On transporta 

hangar, où l'on procéda à l'autopsie ; 

étaient criblés de plomb; aucun grt 

1*5 NWFPIJË.Ï0I 



. ,1e part en part. : 

B^l: avait au poumon il 

èpffîe président: A quelle dii 

"ie*r /c président : Cela montre qu* 
»i dans la poitrine de Tesche, 

P°éue distance le coup a été tiré. 

A quinze pas eAW 

résident : Témoin R 

était plaint 

il été: tic ? 

■ 0i )j.
n
du 

Oui, Mon-

^''""ois-Pierre Thuau, docteur m îauge. Le 
. -n iait une déposition de même natc . remarque, 

tém0' ^ Mangé, l'étendue de la blesser., ; d rappelle que 
c
°
m

'curs grains de plomb s'étaient trouves réunis ensem-

||!!
S
p.t. avaient traversé le cœur comme une balle. 

I
e et

jocteiir affirme d'après la nature de la blessure et 

i étendue que le trajet du coup de fusil a été horizontal, 
Le * 

lu
 on a dû tirer sur Tesche en tenant son fusil dans la 

"osition ordinaire. 
V°\r, p

ro
u .- N'y avait-il pas des fragmens de sable dans la 

trine de Tesche ?— R. Je ne sais, le docteur Maugé avait 

^rnmencé l'autopsie avant mon arrivée. 

°°M- I
e
 président : Témoin Maugé, vous rappelez-vous ce 

C ;t ?l_R. C'est possible, Monsieur; le bout du canon a pu 

i ncher terre quelque temps avant qu'on ne fit feu. 
° pierre Montoucher, garde particulier. —Le 29 juin, le 

limoinest allé chez Masse pour affaires et n'a pas vu le fu-

à sa place ; il a dit à la femme Masse : « Votre mari est 

donc à la chasse ? » Le témoin était là quand les gendar-

mes sont venus pour chercher Masse. La femme a dit : 

■ j
e S

ûis une femme perdue. » Le témoin ne croit pas que 

Masse soit braconnier d'habitude. 
Bourreau-Haman, forgeron à Nogant. 

p. Savez-vous que Masse ait perdu un couteau le 28 

•
mn

?—R. Oui, c'était un bruit public dans le bourg. 

^ jjj- i
e
 président : Vous avez dit le contraire dans l'ins-

truction écrite ; prenez garde, vous déposez sous la foi du 

germent, et vous vous exposez à être arrêté. — R. Mon-

sieur, je ne me rappelle rien ; il y a cinq ans de cela. 

Jif! le président : Vous avez dit alors, quand on vous a 

narlé' du couteau, que vous ne saviez ce que cela voulait 

jjj
re

?—R. On ne peut tout se rappeler. 

M. le président adresse une sévère admonition au té-

^François Branlard, cultivateur. Il a vu rentrer Masse le 

09 à trois heures du matin ; il n'avait pas de fusil. 

' Louis Château. Il a rencontré Masse rentrant à Lasse 

Masse s'est détonrné à son approche, comme s'il suivait la 

trace d'un animal. 

M. le président : Masse, qu avez-vous tait de votre lu 

s
il ? _ R. Je l'avais laissé dans la haie, parce que je voyais 

des gens qui venaient de mon côté. 

M. Baptiste Lichalu, arquebusier. Il a procédé à l'examen 

du couteau de chasse de Tesche au moment même de l'é-

vénement, et il a reconnu qu'il était impossible de tirer 

l'arme du fourreau ; deux ou trois personnes ont en vain 

essayé. 

TÉMOINS A DÉCHARGE. 

Baptiste Lemaire, journalier. Il était domestique chez 

Masse en 1845; il avait prêté son couteau à son maître le 

28; celui-ci l'a oublié sur un sillon et a dit au témoin 

« J'irai le chercher demain matin. » 

Réné Salmon, scieur de long, à Lasse. En 1845, en 

mars, le témoin a donné en paiement un fusil à Masse ; il 

lui devait 20 francs. Le fusil a passé pour le prix ; M 
n avait pas uu mon —i„ ir „n „^r. 

Réné Braut, garde particulier. Depuis dix-neuf ans le 

témoin est garde, et il n'a jamais vuMasse chasser et ne lui 

a pas vu de fusil. 

Les gardes forestiers confirment cette déposition. 

Lusson. ■— Le témoin rapporte que Tesche a dit devant 

lui : « J'en veux à Masse, c'est un J... f ; en faisant 

des armes avec moi, il m'a donné un coup dans l'estomac 

dont je souffre beaucoup. Si cela me donne un cancer, 

je vengerai ma mort, car avant de périr, si je rencontre 

Masse, il aura affaire à moi. 

M. Boré, rappelé au débat, croit ce propos invraisem-

blable, eu égard au caractère de Tesche. 

Baveneau, chez qui logeait Masse, ne lui a jamais rien 

entendu dire de semblable. 

Dubois, à Moulhierne. — Il a entendu Tesche se plain-

dre d'une douleur à l'estomac, et dire que cette douleur 

provenait d'un coup porté par Masse en faisant des armes; 

il a ajouté : « Si j'en meurs, je me vengerai avant. » 

Etienne Motte répète le même propos. 

Monboussin fait une déposition longue et diffuse, au mi-

lieu de laquelle il raconte fort sérieusement que Tesche ne 

craignait pas les balles, et qu'il prétendait qu'à l'aide d'une 

graisse dont il se frottait avant d'aller dans la forêt, il était 

invulnérable. (Hilarité dans l'auditoire.) 

L'audience est levée à six heures et renvoyée au lende-

main pour les plaidoiries. 

Vendredi à dix heures, l'audience est ouverte, et M. l'a-

vocat-général commence son réquisitoire. 

H requiert avec énergie un verdict de condamnation. 

M" Prou présente la défense ; de vives répliques sont 
échangées. 

<
 A trois heures et demie, M. le président commence son 

résumé. 

Après une courte délibération, le jury revient avec un 

verdict de non-culpabilité. 

Dos applaudissemens, sévèrement réprimés par M. le 

président, éclatent dans l'auditoire. 

| k"' eur temps, leurs passions, leurs jouissances 

■ i du sort des peuples, et les peuples posent 

ats cette couronne civique, moins brillante, 

■ bus plus glorieuse que tous les lauriers de la 
vrtoire. 

|s doute la patrie vous doit des statues, nobles hé-

ros, chevaliers sans peur et sans reproches, qui toujours la 

lance au poingt et le pied dans l'étrier, imposiez à l'enne-

mi le respect de nos armes et fondiez en la cimentant de 

votre sang l'indépendance de notre nation. Mais ne doit-

elle rien, je vous le demande, à ces défenseurs éclairés de 

la justice, à ces champions éruditsde la loi, qui en ont as-

sure le triomphe au prix de tant de labeurs et de sacrifi-

ces ? Ne doit-elle rien à ces savans jurisconsultes, à ces 

doctes magistrats, à ces courageux avocats, qui ont inau-

guré pour nous l'ère de la liberté et qui nous ont légué, 

avec leurs immenses travaux, l'exemple d'une vie entière-

ment dévouée à l'étude consciencieuse des droits de tous 
et à la défense courageuse des droits de chacun. 

« Le bras de Bayard a cessé de couvrir la frontière, la 

rouille a rongé cette épée qui sauvegardait la France; 

mais Lhôpital, mais Dumoulin, mais Cujas, mais Molé vi-

vent encore parmi nous, ils sont encore de nos jours nos 

conseillers, nos guides, nos protecteurs, et les lumières 

qu'ils ont répandues sur leur époque brillent encore pou 

éclairer les âges les plus lointains ! 

Tel est le mérite, Messieurs, de l'homme que je viens 

louer devant vous, telle est la gloire d'Estienne Pasquier. 

Avocat pendant trente-six ans, il a élevé aussi haut' 

que possible la dignité de notre profession, et il a fourni la 

plus belle carrière dont le Barreau ait conservé la mémoire. 

Magistrat, il a montré dans l'accomplissement de ses 

fonctions une fidélité et une indépendance qui ne se sont 

jamais démenties. 

Jurisconsulte, écrivain, poète, il a mérité d'attacher 

son nom à l'histoire des progrès des lettres, ainsi qu'à l'é-

tablissement de la législation qui nous régit. 

Citoyen, enfin, il a servi son roi et son pays avec un 

attachement inébranlable ; et, dans un siècle d'agitations 

et de crimes, il a donné l'exemple des plus utiles et des 

plus solides vertus. 

A tant de titres, cette existence si pleine d'enseigne-

mens, si majestueuse de simplicité, méritait d'être racon-

tée devant vous, après avoir été louée dans la plus augus-

te des enceintes judiciaires par une grande voix qui, gloire 

vivante de la magistrature, a entrepris d'en célébrer toutes 

les gloires éteintes. Il ne manquait plus à Estienne Pas-

quier qu'une place au milieu de nos portraits de famille, à 

côté de Cujas et de Dumoulin, ses contemporains et ses 

amis; vous m'avez confié, Messieurs, l'accomplissement 

de ce pieux devoir ; puisse l'indulgence qui m'a valu vos 

suffrages ne pas faire défaut à mes paroles. 

Epoque de transition et de réforme, le seizième siècle 

est un pont jeté entre la barbarie du moyen-âge et la civi-

lisation des temps modernes ; c'est l'aurore du jour splen-

dide qui va luire sur l'Europe entière. 

«Tout à la fois libre et imitateur, original et savant, reli-

gieux et sceptique, indépendant et soumis, respectant l'au-

torité des princes etdifendant les droits des peuples, fana-

tique d'un côté, philosophe de l'autre, il est encore le siè-

cle des ténèbres, des préjugés, de l'astrologie et des sor-

ciers, et cependant il est l'âge d'or des savans, des artis-

tes et des hommes de lettres. 

Louis XII vient de descendre au tombeau au milieu 

de pleurs de tous ses sujets; le brave, mais téméraire Fran-

çois I 

France 

commence un règne qui va changer la face de la 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Gaudry, bâtonnier. 

Séance du 7 décembre. 

ÉLOGE DE PASQUIER. 

, Nous publions le discours prononcé par M. de Manne 

ville, avocat désigné pour prononcer à l'ouverture i" 

Conférence l'éloge de Pasquier. 

» M. de Manneville s'est exprimé ainsi : 

«Messieurs et chers confrères, 

"Le temps qui crée tout détruit aussi tout; la main qui 

hre les générations du néant les y replonge bientôt, et 

dans leur course rapide, les siècles écoulés ne laissent 

derrière eux que cendres et que poussière 
Cgnan/tonf ï\: .... „ n 

Vît à 

universelles enveloppant d'une sorte d'inviolabilité les 

Précieux modèles qu'il envoyait au genre humain, il a 
voulu que leurs belles images, immobiles sur le piédestal 
ou les a placées la reconnaissance des peuples, résistas-

sent au torrent des âges pour s'élever à nos regards, corn 

«e ces éternels rochers qui guident le voyageur à tra-

vers les routes périlleuses de l'Océan. 

«Cette immortalité, elle n'est pas le privilège exclusif des 

brands hommes qui ont ébloui le monde de l'éclat de leurs 

■ e-lions, elle s'attache souvent à des talons plus modestes, 

« ues services moins éclatans 

« Postérité deviennent la ré 
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nce aux
 méditations de la science et aux travaux 

doU?.! ul() " Ouvriers infatigables, dévoués aux intérêts 
'" pays, poursuivant le progrès à travers les che-

«Cependant Dieu a permis que l'expérience du passé ser-

" l'instruction de l'avenir, et au milieu de ces ruines 

b les plus difficiles et les plus ardus, ces hommes ont 

« Constantinople est tombée, et l'Orient qui n'est plus 

lègue à l'Occident ses richesses et ses trésors. 

«La découverte de l'imprimerie donne des ailes à la 

pensée. 

«Luther proclame son indépendance. 

«Et alors que la boussole ouvre l'univers matériel, alors 

que Christophe Colomb vogue vers l'Amérique, l'esprit hu-

main s'élance à la conquête de tous les genres d'illustra-

tions et de progrès. 

«Mais les grandes révolutions, les plus rationnelles com-

me les plus insensées, les plus légitimes comme les plus 

criminelles, marchent toujours les pieds dans le sang; c'est 

au milieu des éclats de la foudre que le ciel arrose et fé-

conde la terre. 

«Ces temps d'heureuses améliorations sont aussi des temps 

de calamités et de honte. Aux maux qu'appellent sur l'Eu-

rope les rivalités jalouses de Henri VIII, de Charles-Quint 

et des François,!", viennent se joindre les luttes terribles 

des croyances religieuses. La guerre n'est plus seulement 

de peuple à peuple, elle est de ville à ville, d'homme à 

homme ; elle a envahi le foyer domestique, elle a armé le 

bras du lils contre le père ; les soldats, les assassins, les 

bourreaux se disputent de fureurs; et, à voir tant d'excès 

et de crimes, on frémit comme si l'Europe allait retomber 

dans la barbarie. 
«Loin de là, la fleur délicate des arts et de la civilisation 

grandit au sein des chocs violens , qui semblent près 

de les détruire. 
« Parmi cet affreux cliquetis d'armes et de chevaux, on 

entend résonner les doux accords de la lyre provençale. 

Les cours d'amour, les jeux floraux succèdent aux com-

bats, et la main qui donna le signal de la Saint-Barthéle-

lemy décerne à Clément Marot le sceptre des belles 

lettres. 
« Le sang coule partout, il inonde jusqu'aux autels du 

Dieu de la paix, et l'œil se détourne avec horreur! 

« Mais, ô spectacle consolant ! à travers ces popula-

tions égarées et ces peuples fanatiques, voyez s'avancer 

cet imposant et majestueux cortège. 
« Parmi ces factions qui déchirent la France, regardez 

cette vénérable assemblée que les divisions ne peuvent af-

faiblir, que les passions ne peuvent atteindre : la justice, 

et la vérité qu'elle défend, ont élevé autour d'elle un rem-

part où vient se briser, impuissante, la fureur des partis, et, 

a voir le calme de ces hommes parmi la tempête, leur 

fermeté et leur tranquillité d'âme au sein de ces agitations 

de la multitude, la sérénité de leurs visages en présence 

dis dangers et de la mort, on dirait de ces sages de l'anti-

quité qui échappaient aux misères humaines ou de ces 

êtres supérieurs qui commandent aux élémens. 

« Ce cortège, Messieurs, vous l'avez déjà reconnu 

c'est le corps de la magistrature française! 

« Puissance modératrice entre le peuple et le roi, elle 

puise dans le culte de la loi et dans l'esprit chrétien la 

force de résister au pouvoir absolu comme à l'anarchie. 

«Chargée de la surveillance des services publics de l'ad-

ministration de la justice, ainsi que de l'enregistrement 

des lois et ordonnances, elle lutte avec courage contre le 

despotisme, soit qu'il vienne d'en haut, soit qu'il parte 

d'en bas, et, en combattant tout à la fois les prétentions 

excessives de la démocratie et les velléités tyranniques de 

(a royauté, elle a la double gloire de sauver la couronne 

et de fonder la liberté. . 
«Hâtons-nous de le dire, à cette époque , Messieurs, 

comme dans les temps qui précèdent et qui suivent, 1 his-

toire du Barreau se confond glorieusement avec celle de 

la Magistrature. . . 
«Dans toutes les grandes questions qui ont agite la mo-

narchie, soit qu'il fallût disputer à l'étranger 1 hérédité de 

la couronne de France, soit qu'il fût nécessaire de refouler 

vers le Vatican les prétentions envahissantes de la cour 

de Rome, lorsqu'il s'agissait de briser le réseau que les 

jésuites essayaient de jeter sur le pays, comme lorsqu'on 

devait lutter contre les excès des réformateurs, toujours 

on vit le Barreau intimement lié à la cause du Parlement, 

s'unir avec lui dans une sainte et digne résistance, pour 

soutenir les mêmes doctrines et défendre avec lui et de-

vant lui les franchises de la nation et les libertés reli-

gieuses. 
« Aussi, Messieurs, les mêmes mœurs, la même sim-

plicité, la même dignité régnent des deux côtés, et l'im-

mense considération dont jouissent alors nos ancêtres les 

élève à une véritable magistrature d'autant plus recom-

mandable qu'elle est basée sur leurs talons et leurs vertus. 

Pour eux, le Barreau n'est pas une profession, c'est un 

sacerdoce; et leur cabinet est une espèce de temple de la 

justice, où ces prêtres de la loi, en tout temps et toujours, 

laissent un libre accès au pauvre contre le riche, au faible 

contre le fort, à l'opprimé contre l'oppresseur. 

«La chevalerie n'est plus, elle vient d'expirer à Rebec ; 

mais l'esprit chevaleresque n'est pas mort : je le retrouve 

aussi grand, aussi généreux, aussi magnanime sous la 

simple robe de l'avocat. 

- « Voilà, Messieurs, le seizième siècle , voilà la scène si 

agitée et si réfléchie, si pleine d'ombre et si étincelante de 

lumières sur laquelle va paraître Estienne Pasquier. 

« Né à P^ris, le 7 avril 1529, il appartenait à une fa-

mille do robe dans laquelle les qualités qui font le grand 

magistrat semblent un héritage imprescriptible. En entrant 

dans le monde, il reçut un de ces noms d'heureuse desti-

née que la judicature connaissait déjà, que lui-même al-

lait illustrer, et que ses c1 escondans devaient nous trans-

mettre à travers la succession des âges, pour briller encore 

au dix-neuvième siècle du plus pur et du plus magnifique 

éclat. 

« Il suivit la voie dans laquelle l'appelaient ses ancê-

tres, et son éducation fut dirigée vers la carrière judi-

ciaire. 

« Disons-le avec un légitime orgueil , le Barreau est en 

ce moment l'arène où se précipite impatiemment la jeu-

nesse du jour, avide de connaissances et de succès ; les 

luttes oratoires sont des tournois où chacun veut essayer 

ses forces, où tous les fils de famille tendent à faire montre 

de leur esprit, et notre Ordre est une vigoureuse et féconde 

pépinière dans laquelle le Parlement et la Cour des comptes 

recrutent leurs plus dignes magistrats. 

« Rien ne pourrait donner une idée, ni de la force, 

ni de l'assiduité des études qui composent alors le novi-

ciat de l'avocat. 
«Entourés aujourd'hui que nous sommes par des distrac-

tions de tous genres, emportés dans ce tourbillon du monde 

qui nous entraîne malgré nous, il nous est impossible de 

nous expliquer la vie de ces courageux cénobites de la 

science, dont le travail était l'unique passion qui mettaient 

leur âme dans leurs études, et qui, dédaignant les plaisirs 

de la société, passaient leur existence, soit à compulser 

des manuscrits grecs ou latins, soit à remuer des monta-

gnes de textes, de lois et de coutumes, sans autre intérêt 

3
ue celui de la vérité, sans autre satisfaction que celle de 

ébrouiller le chaos pour y jeter un rayon de lumière 

«Prendre Estienne Pasquier au sortir de l'enfance, le 

suivre à travers ses premiers travaux, ses premiers efforts, 

ses premiers succès, c'eût été pour nous une étude pleine 

de charmes ei d'utiles enseignemens. L'éveil d'une intelli-

gence est un curieux spectacle, et l'on aime à voir dans 

les fleurs précoces de la jeunesse le germe des fruits sa-

voureux de l'âge mûr. 
« Si le temps me le permettait, je vous aurais conduits 

près du jeune écolier, sur les bancs de l'antique Sorbonne; 

je vous aurais peint son recueillement et son bonheur aux 

leçons d'Hoffmann et de Balduin; je vous l'aurais montré, 

allant à Toulouse, entendre la parole si lucide, si élégante 

du grand maître Cujas ; je vous l'aurais fait voir, quittant 

son pays, s' arrachant des bras de sa mère et allant, pèle-

rin de la science, exilé du droit, s'abreuver en Italie, aux 

véritables sources du savoir. Mais cette grande vie est trop 

pleine pour que je puisse l'embrasser dans toutes ses par-

ties ; je me borne à dire qu'à vingt ans, il avait vieilli dans 

l'étude du droit ; qu'à cet âge, le courageux stagiaire frap-

pait aux portes du Palais, et que jamais athlète ne s'était 

présenté au combat, ni mieux aguerri, ni plus solidement 

armé. 

« Cependant les rangs étaient serrés... De grands ta-

lens illustraient la profession d'avocat, et il était difficile 

de se faire jour à côté de Pierre Séguier, de Christophe de 

Thou et de Charles Dumoulin, surtout lorsqu'on entrait en 

lice avec de redoutables concurrens comme les Loysel, les 

Brisson et les frères Pithou. 

« Mais, doué d'un esprit juste et droit, Pasquier joignait 

à un bon sens parfait une imagination vive, une âme tout 

à la fois ferme et sensible, un caractère enjoué, en môme 

temps que sérieux, et, grâce à ces éminentes qualités, il sut 

conquérir promptement au Palais une position des plus 

distinguées. 

« Cependant, j'éprouve un certain bonheur à le constater 

pour nous tous, jeunes eonfrères, dont le courage pour-

rait faillir au milieu de nos cabinets déserts, en présence 

de nos bureaux sans dossiers, Pasquier n'échappa pas aux 

dégoûts qui sont l'écueil inséparable de notre profession 

Après une dangereuse maladie qui l'éloigna deux ans du 

Palais, il y reparut pour prendre ses anciennes occupations 

Mais le Palais est un monde où l'on oublie vite, où l'on prend 

volontiers défaut contre les absens, et pendant plusieurs 

mois ils se promena, sans rien faire, dans la grande salle 

des Pas-Perdus ; et croyez, dit-il, que c'était un crève-

cœur admirable tellement, que de despit, il me prist opi 

nion de m!en bannir tout à fait. 

« Heureusement il sut résister à ce désespoir; sa femme, 

noble et digne compagne, dont il avait conquis la main à la 

barre du Tribunal, en plaidant pour elle, en sauvant sa 

fortune, ranima son énergie et conserva au Barreau ce rare 

et précieux talent. 

«Que cette persévérance, mes chers confrères, soutienne 

notre ardeur ; l'horizon n'est pas toujours chargé d'affaires ; 

dans le champ du travail où l'on moissonne tant, la récol-

te' trompe parfois l'impatience du laboureur; aux premiers 

pas dans la carrière, les difficultés sont nombreuses, les 

déboires sont quotidiens, et la main sur laquelle on comp-

tait est souvent celle qui nous manque. Mais courage! Un 

grand poète l'a dit, l'expérience l'a prouvé, Pasquier nous 

le démontre en ce moment : Labor improbus omnia vincit 

« En effet, Pasquier jouissait déjà d'une grande réputa-

tion lorsque la fortune favorable lui offrit une de ces oc 

casions décisives dans la vie d'un avocat, une de ces 

grandes causes qui saisissent l'attention publique, et qu: 

placent au premier rang ceux qui savent s'élever à la hau 
teur de leur sujet. 

« Le procès qui allait mettre en relief Estienne Pasquier 

est un de ces immenses procès qui touchent aux plus 

grandes questions sociales, qui sont des événemens dans 

la vie des peuples et qui donnent à leurs défenseurs pour 

clients, l'humanité, pour spectateurs, le présent et l'avenir. 

« Luther avait proclamé sur la place de Wurtemberg l'af-

franchissement de l'esprit humain, il avait substitué les 

idées aux croyances et donné à la pensée le signal de la 

lutte contre le despotisme de l'autorité. Mémorable-révolu-

tion, qui enfantait l'esprit moderne, qui rendait à l'hom-

me, avec le droit de discussion et d'examen, le sentiment 

de sa dignité, et que nous ne pourrions accuser si elle s'é 

ait toujours arrêtée devant les bornes éternelles de lamo-

taie et de la religion! Mais la réforme est un cri de guerre 

et ses sectaires, sous prétexte de secouer les préjugés du 

temps, de redresser les torts du clergé, de détruire tous lea 

ibus, ('branlent et compromettent les dogmes les plus pré-

cieux du christianisme. 

Malheureusement la défense est aussi violente que 

l'attaque ; l'emportement répond à l'emportement, et, dans 

le fort delà mêlée, excités par la chaleur de la lutte, les pa-

cifiques soldats de l'Eglise oublient parfois le caractère de 

leurs devoirs et la sainteté de leur mission. Effrayée des 

progrès de cette liberté naissante, qui menace de tout ren-

verser, Rome lance contre elle les foudres du Vatican, 

l'Allemagne allume ses bûchers, la France organise ses 

massacres, et l'Espagne, patrie de l'inquisition, s'apprête à 

envoyer dans le jésuitisme une machine de guerre mille 

fois plus à craindre que les vaisseaux de l'invincible Ar-

mada. 

« Sur les murs de Pampelune, un jeune homme est tombé 

frappé d'une balle française. Yier et superbe, il avait es-

péré la gloire. Entreprenant et fougueux, il avait rêvé 

l'empire des armes; le hasard des batailles a brisé tout cet 

avenir. Pourtant l'ambition survit: Loyola quitte le service 

militaire; mais c'est pour se vouer à un autre genre de 

combats. Puisqu'il n'a plus le bras qui asservit les corps, 

il régnera sur les esprits ; puisque l'épée lui tombe des 

mains, il appellera à son secours la plume et la parole. 

« Du fond de sa retraite, il a entendu le cri menaçant de 

la liberté; son œil inquiet a suivi ses progrès envahissans 

à travers l'Europe, et il s'est dit : « J'arrêterai ce torrent, 

j'éteindrai cet incendie. » 

« A ce conquérant audacieux, la tyrannie temporelle ne 

peut suffire ; commander à des troupeaux d'esclaves ou de 

serfs, faire courber des têtes ou des genoux, c'est un mé-

rite vulgaire. Le capitaine espagnol veut dominer les âmes; 

asservir la pensée et plier l'homme sous sa main de 

fer, en faisant de lui une machine, un automate, un ca-

davre ! 
« Les difficultés ne peuvent l'arrêter ; il ne sait pas lire, 

mais il apprendra ; il est seul, mais il trouvera des sol-

dats ! 
« Il vient à Paris à trente-cinq ans ; il se fait écolier, et, 

quand son instruction est consommée, il réunit quelques 

disciples, il leur communique le feu qui le dévore, et les 

envoyant à la conquête du monde, il leur distribue, comme 

à ses généraux, les royaumes de la terre ! 

«Reconnaissons-le, Messieurs, étouffer l'idolâtrie et le 

protestantisme ; étreindre le nouveau monde, l'Amériq u 

et l'Asie orientale dans les liens de la foi chrétienne; réu-

nir l'Orient à l'Occident, le Nord au Midi ; établir la soli-

darité morale du globe, accomplir enfin l'unité promise par 

les prophètes , jamais, Messieurs, le génie de l'homme 

n'imagina déplus grand, de plus hardi, de plus magnifique 

dessein. 

«Avouons-le sans haine et sans préjugés : l'entreprise des 

jésuites était une œuvre immense, et ils étaient capablesde 

"accomplir, si quelqu'un était capable d'arrêter le monde 

dans la révolution qui l'emporte. 

«Au service de ce plan sublime, ils ont mis desvertus, un 

dévouement, une foi, un courage, une abnégation plus su-

blimes encore ; et quoi qu'on eu dise, rien n'est beau com-

me l'héroïsme de ces nouveaux apôtres; rien n'est admi-

rable comme le renoncement individuel de ces sociétaires, 

qui fait taire toute pensée particulière devant la pensée 

collective; rien n'est magnifique comme ces conquérans 

religieux dont le courage, grand comme le monde, s'en 

va, au nom du Christ, prendre possession de solitudes in-

finies et de mers sans rivages. 

«Pourquoi donc tant de colères amassées sur leurs têtes ? 

Pourquoi ces voix qui s'élèvent au seizième, au dix-sep-

tième, au dix-huitième, voire même au dix-neuvième siè-

cles, pour les dénoncer, les accuser et les flétrir? 

«Ah ! c'est que les faiblesses des hommes se retrouvent 

dans nos plus sublimes conceptions, c'est que les passions 

du cœur salissent les plus belles productions de l'esprit, 

c'est qu'aux projets religieux des disciples et des succes-

seurs de Loyola se .mêlaient des vues d'ambition ; c'est que 

pour eux la fin justifiait les moyens, et que les moyens 

étaient mauvais ; c'est que, pour sanctifier l'esprit humain 

et le préserver de ses écarts, ils voulaient l'anéantir ; c'est 

que pour propager la religion, ils ne craignaient pas de la 

dénaturer; c'est qu'enfin, combattant la liberté, énervant 

l'intelligence, étouffant la pensée, paralysant l'activité, ils 

donnaient effectivement au monde l'unité, mais l'unité de-

vant l'immobilité ; le sommeil et la mort ! 

« Insensés ! ils ne voyaient pas que le flot qui déborde, 

c'est le flot qui féconde ; ils ne comprenaient pas que vou-

loir arrêter son cours, c'était augmenter sa fureur et mul-

tiplier ses ravages ! 

« Du reste, malgré la sublimité de leur entreprise, que 

je proclame ; malgré la pureté de leurs intentions, que je 

reconnais, les jésuites poursuivent l'accomplissement de 

leur œuvre comme s'ils rougissaient de leur mission ; au 

lieu de marcher au grand jour, ils cheminent dans l'ombre, 

et quand ils se présentent à la frontière de France, ils re-

fusent de répondre au qui-vive de la sentinelle ; c'est en 

cachant leur robe, en niant leur identité qu'ils se glis-

sent, comme des ennemis, à travers les soldats de nos li-

bertés gallicanes. 

<• Veulent-ils accaparer la jeunesse pour s'emparer de 

l'avenir? le riystère les enveloppe encore, ils refusent do 

se nommer; et lorsque l'Université, de qui ils réclament la 

faculté d'enseigner, leur demande ce qu'ils sont, ils n'ont 

qu'une réponse : Sumus taies quales, nous sommes tels 

que nous sommes, les gens tenant le collège de Clermont. 

« Cependant leur attitude n'est pas toujours aussi mo-

deste; l'ennemi sort quelquefois de sa tente pour enlever, 

les armes à la main, ce qu'il n'a pu obtenir par la ruse. Et, 

lorsqu'en 1565, l'Université eut énergiquement refusé 

1 immatriculation demandée, les jésuites, ayant perdu toute 

espérance de conciliation, portèrent leur demande devant 
le Parlement. 

« La lutte s'ouvre donc, Messieurs, et malgré l'impor-

tance du procès qui va fixer les regards de l'Europe, mal-

gré la grandeur des intérêts en jeu et les périls de la si-

tuation, c'est un jeune avocat de trente-quatre ans qui des-

cend dans l'arène comme défenseur de l'Université. 

« Qui donc vaut à Pasquier l'honneur insigne d'un choix 
si flatteur? 

« Serait-il de ces esprits fiers et et superbes qui, re-

poussant un joug importun, confondent dans une com-

mune aversion la religion et ses apôtres, le culte et ses 
ministres ? 

« Ennemi déclaré de l'unité catholique, prêchant le 

schisme au nom de l'indépendance, aurait-il juré haine et 

persécution à ces mystiques missionnaires qui vont de par 

le monde imposant partout le servage de dogmes impéné-
trables? 

« Non, Messieurs, l'adversaire des jésuites n'est pas un 

enrôlé de Luther et de Zuingle, un converti de Calvin ou un 

précurseur de Jansénius, c'est un fidèle serviteur de la re-

ligion catholique. La foi vive, la soumission absolue, le 

zèle ardent du seizième siècle brillent dans tous ses écrits ; 

ils dominent tous les actes de sa vie, et sa mort elle-même 

est une dernière et solennelle protestation de dévoûnient à 

l'Eglise romaine. Cependant, réformateur orthodoxe il 

veut le retranchement des abus, il veut pour l'État une' sé-

paration de l'autorité temporelle et de l'autorité spirituelle 

il veut le respect des franchises de la nation; et aussi bon 

patriote que fervent catholique, repoussant toute influence 

ultramontainc, choisi pour cette raison par l'Université il 

va marcher contre les jésuites, non pas pour attaquer 'la f J i f- «M *. u.im\ i uu ii| 

religion, non pas pour combattre les apôtres du christia-
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§me, mais pour renverser et détruira les soldats des. 

Intentions de la cour de Rome et les ennemis doijos ii-.. 

iJnrtcs gallicanes. r.l ta tor 
|« Les jésuites suivirent'd'abord la tactique haWe et ré,-, 

ft'vée qu'ils avaient adoptée dans leur Hilerrfjgatoiue,; do
v 

Bfmdeurs au procès, ils devaient porter les premiers Ja 
||role; mais leur avocat, M' Versores, se borna à lire leur 

ifcuête, laissant à son adversaire l 'embarras de la diseus-

Jpu et des moyens d 'altaqUe. ■ -
(«D'abord surpris de Cette manoeuvre inattendue, Pas-

■icr n'hésita pas à prendre l'otlensive avec vivacité. Né-

Rgcant de vaincs chicanes de procédure^ se plaçant de 

rime abord sur le plus haut terrain du droit public, il 

borde franchement et sans détours la question de l'ensei-

hement laïque et dé renseignement ecclésiastique. Point 

h jalousies étroites, point de rivalités mesquines; il no 

[agit pas de pi :érogatives ,:d'nn monopole de l'Université, 

|i (pielques écoliers dont on dispute l'obole à la caisse de 

[ Compagnie; il s'agit d'un nouveau despotisme moral 

ji 'il faut épargnera la postérité. 
ji « Après avoir recherché quels étaient ceux qui se pré-

'tmtaient. pour enseigner 1 la jeunesse, ce qu'on devait at-
fedre de leur organisation, de leur but, de leurs moyens 

action, après avoir démontréda profonde incompatibilité 

| leurs statuts avec l 'ordre politique; religieux et civil du 

jivs, il dévoile leurs vues ambitieuses, il découvre, leurs 

jihbùéhes et fait un tableau saisissant des dangers que 

ésente leur admission • les maux qui menacent la Fran-

h l'effraient, les divisions qui vont naître émeuvent sa. 
fraude âme, et prenant ses juges à partie, se faisant leur 

jvoeat, l 'avocat de tous les citoyens, il s'adresse à leurs 

leurs de pères et les conjure, au nom de leurs enfans, de 
MU S descendans, au nom de la postérité tout entière, d 'in-

lîrdire aux jésuites les frontières du royaume. 

I « Sa péroraison surtout est pleine de chaleur ct'd'élo-

uence, sa parole s'imprégne d 'Une majesté vraiment pa-

triarcale, elle revêt l 'imposante autorité du prophète, et 
llevançant les années, annonçant les tempêtes futures, il 

emble déchirer aux yeux de l 'assemblée le voile de l 'a-

Itenir. î 
« Malgré tant d 'efforts, la cause fut appointée. 

I « Soit prudence ou faiblesse,- soit calcul ou faveur, la 

; solution fut ajournée d 'une manière indéfinie, les jésuites 

■estèrent en possession des droits qu'ils avaient usurpés, 

-3t Pasquier put s'écrier, comme son roi à Pavie; «Tout est 

perdu, fors l'honneur! » . 
« En effet, à côté et au-dessus du Parlement, il y avait 

un autre Tribunal également saisi de l 'affaire; c'était l 'o-

ipinion publique. Celui-là ne fléchit sous aucune puissance, 

ie s'incline devant aucune autorité, ne tremble que devant 

les foudres du ciel, et l 'Europe, attentive au combat, dé-

plorant la faiblesse du Parlement, donna gain de cause au 

courageux avocat. Soit plaidoyer eut un -immense reten-

tissement ; il fut traduit dans plusieurs langues, et il éleva 

son auteur, des rangs "d 'homme du» Palais^ au rang des 

hommes d'État. ' ' ; 1 - ■ - « - . ., i 

« Il est de ces services, Messieurs», qui portent avec eux 

leur récompense, le sentiment d'unc-noble action nous dér 

idommage amplement des efforts qu'elle nous, a coûtés, et,, 
satisfaits de ce témoignage, noits en refusons tout .autre, 

parce que tout autre ne peut que ternir ces félicitations si, 

pures et si vraies de notre Conscience. 

« Pasquier le comprit, et; mettant le comble à la gloire 

qu'il venait d 'acquérir par un désintéressement dont le 

barreau, dans tous les temps, à donné de nobles exem-

ples, il refusa la bourse de velours pleine d'or que lui 

envoyait sa cliente/Seulement, l'Université, touchée de, 

sa grandeur d 'âme, ordonna que- tous les ans, tant qu'il 

vivrait, on lui porterait deux cierges aujour .de la CuaiiT 

payé s'v dojinOTt' roudoz-V'iirsj-tes détails dé-- la phraséi>-

lugié y\ujyirte s'y Voiii'oiidciit pêle-mêle avee fès r#byaiico9 

refigieuscl Ju]ïitér
e
ct CérY-s y- siègent à cô#!'(le lésas-

Christ gWés snilltS'; Plulnfqiîe s'y 

! vail- imputant fut conli.é à Çstienne Pasquier II se mit a 

I la besogne, comme il ledit lui-même, avec une grande re-

i ligiou„vmic infatigable ^rdeur,^;^' hmr apres-dinées 

i-oucnutre' awt- saint ; l'a-uvœ.jieuvelleavait.r^ la dbçriçrè main. 

(^yspgde; Darius avec saint Louis; la - sainte» Vierge: k « Remarquons-le, Messieurs, pendant que le jwiseon 
avec Lu'ciiie: ci 'dans c( ft''arrïal"ame de paganisme. sot UsulLe exécute ces paisibles travaux. J'omeutc «ronde dau 

e-

que lut' taisaient divers grands seigneurs ne le 

flattait autant que les cierges de l'Université.. j . 

« Le Barreau, lui-même, applaudit à- ce beau triomphe., 

Lorsqud Pasquier, chargé, non pas des dépouilles, des 

Crées, non pas des palmes de la victoire, mais des lau-

riers d'une glorieuse défaite, rentra dans cette auguste fa-

mille où l'honneur est solidaire, où le succès de quelques-

uns est un patrimoine commun, le Palais tout entier bat-

tit des mains et lui paya en considération l'éclat qu'il 'avait 

jeté sur notre ordre. L'usage n'avait pas encore, créé cette 

paiernelle autorité que nos suffrages viennent de décerner 

au mérite et à la vertu ; cependant-cotte modeste souverai-

neté, que nous avons saluée avec tant de bonheur, il y a 

quelques minutes, elle existait déjà en fait et elle devintlc 

partage d'Esticnne Pasquier. . • ■■ 

« Chaque jour pour lui, depuis ce moment, l'ut marqué 

par de nouveaux combats et par de nouveaux triomphes. 

On peut dire à son sujet ce que Loysel, au Dialogue des 

slrocats, lui l'ait dire d'un de ses devaneiers,l'iilustre Ma-

thieu Charlier : " •• 1 » ■ . 

« 11 estait comme -l'oracle de la -ville, tant à cause de 

« son savoir, expérience et long usage, que de sa prud-,-

« hernie et intégrité de sa Vie. » ■ ■ ■ 
Le matin, sa porte est assiégée de nombreux cliens; sei- -

gnours et vassaux, hommes de coin" et sujets puissans et 

riches, pauvres et faibles, tout le monde^se presse, dans; 

son antichambre, tout le monde vient s'incliner (l,evan,t 

l'autorité de ses lumières, «-t quand, -ayant répondu ù tou-

tes les demandes, consolé toutes les infortunes, séché tèu-

tes les larmes, il se dirige vers -le -Palais, il part accompa-

gné de cinq ou six docteurs en théologie, à la manière dos 

anciens orateurs qu'escortaient leurs clicus, leurs élèves ou 

leurs amis dans leur marche pour le Forum». 

« je ne vous ferai pas subir, Messieurs, -la longue nos-. 

meiiolaCure des causes «élèlfres .dont il fut .eharg&: lanUJL. 

c'est le seigneur d'Arconville, •aec«8U 'd'*voibassa8siuc- .la-

nière, l'enlant au,berceau, la nourrice et la chambrière, 

qu'il sauve de t'infiimie bl de la mort;- ! an tôt. c'est lu ville 

d'Angbiilêmc qu'il fait absoudre du crimeid'ÉtpUët dont il 

revendique lès privilèges, • au plus grand théâtre qui se 

trouva jamais en l'a nation,' en la Cour du Parlement, devant 

le roi Charles IX, Messiéurs, ses frères, tous les. princes 

du sang, officiers 'de la Couronne et ambassadeurs étran-

gers. , 
« Ici, c'est le duc de Lorraine dont il réclame les droits 

régaliens ; là enfin, c'est le maréchal de Montmorency, à 

qui il épargne les lourds vorrouxdela Bastille et la terrible 

disgrâce de son roi. 
«Tbos contemporains de Pasquier nous parlent avec ad-

miration de son éloquence, et il faut, dire que les discours 

qui nous restent de lui justifient pleinement cet éloge, en 

même temps qu'ils attestent une profonde érudition; ils 

sont écrits avec une mâle énergie, un bon sens parfait et 

une frôide raison qui n'exclue pourtant pas la chaleur et le 

mouvement. 
« D'ailleurs, ne doublions pas, nous sommes au seirr 

zième siècle, l'art oratoire ne l'ait encore »que balbutier la 

langue française. Avide Se souvenirs scolaires , il se 

drape à l'antique de la tête aux pieds, ot Rabelais, le pi-

quant raillard du temps, siffle avec raison ces auteurs 

qui, chargés de dépouilles grecques ou romaines, osent à 

peine revêtir l'habit national. -

« A l'éloque ice paisible et frav'e, mais naïve et sensée 

de nos anciens avocats, a succédé je ne sais quel jaugea 

prétentieux, quelle façon de boursoufflée dont Pelii-Joan 

pourrait être jaloux. Rien n'est ridicule, rien n'est burles-

que comme les plaidoyers dos plus célèbres avocats du 

temps. Les dieux et demi-dieux de la fable, les héros de 

l'histoire, les personnages de tous les temps et de tous les 

avec Lfjpirle; el rcThns cdts amalgame de paganisme M 

de christianisme, au sein ,de ce fatras de citations bi-

zarres, et disparates, impossible de saisir la pensée qui" 

se dérobe ot sdrtout le bon sens qui vous échappe. 

«Mais, au milieu du progrès géncraWjm annonce lagrandé • 

époque 'des lettres françaises, l'éloquence est eu marche 

comme tout le reste, une réforme va s'opérer, et c'est Pas-

quier, PilhoLi, Loysel et Dumoulin (lui en donnent le si-

gnal. Epris des beautés de la littéràlrrré ancienne, ils dé-

daignent pourtant l'éclat du faux et le jeu frivole d une 

science déplacée. Négligeant ce qu'ils appellent un fleure-

lis de, paroles, jls chassent du .temple ce grotesque cortège 

dépers' limages mythologiques, ils s'affranchissent do -cb" 

luxe dé souvenirs inopportuns, et s'attachent surtout à don-

ner au langage une allure simple, facile et dégagée. 

« Sans douteee ne spuf pas encore ni ces voix»- majes-

tueuses et pûissanras que répèteiifax*ec âmlrfir lestecbos du 

dix-huitième siècle, ni ces éo'évng é\ doux et si passionnés,' 

si âjsés el si véhémeiis, si sèvèrés et si harmonieti»X' qui 

charment aujourd'hui nos oreilles; mais si le Barreau a eu 

de plus brillantes époques, il n'en aura, jamais de plus res-

pectable ni de plus honnête. 
« Le langage de ces hommes vertueux est simple com-

me la vérité qu'ils expriment, sincère comme la- bonne foi 

qui le dicte, naïf et sans détours comme l'esprit qui - l'ins-

pire, et si, séduit par les ressources de nos orateurs, capli-

vé par leur richesse et leur dextérité, on admire léor>>ma-> 

giiilîcence, ou ne peut se défendre d'aimer et de chérir la 

charmante bonhomie des vieux avocats du seizième siècle.' 

. « Pasquier, Messieurs, n'est 'pas seulement «vocal ; les 

affaires qui l'accablent ne peuvent suffire à l'immense ac-

tivité de son esprit, et, rentré du Paltiis', il 'dépose ses dos--

siers, il reprend ses livres, il'fait succéder aux luttes ani- -

mées de l'audience les paisibles' travaux du juriscon-

sultes. . J ' , '
 8

 ;
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«Déjà Charles VII a conçu le magnifique projet de l'unité 

législative. Cette (ouvre gigantesque se prépare à" travers 
la lente élaboration dés Siècles ;' charpie âge, charpie hom-

me de génie. fournil son contingent d'efforts et de lumière. 

.Pasquier aussi apjiortora s'a pierre au superbe édifice; il | 

déblayera le terrain encombré de matériaux tonfuè'jx-.ft-

chcrclkera.squs oes. amas de coutumes et d'ordonnances 

. contradietpii-esdes principes qui doivent 'êWe 'les' Colonnes ' 

du temple. Il luttera contre le fédéralisme coutumier, il 

s'efforcera de" renverser les barrières provinciales, et, de la 

-. sorte, il aura sa part dans l'.-'uvre des législateurs de- la 

Révolution. A la vérité, aujourd'hui les travaux de ces 

obscurs ouvriers sont ignorés, '-tf leurs livrés dartnemVen l 
paix au fond de nos bibliothèques ''publiques, 1 assises à 

l'ombre du monument qui les abrite. Les 'générations ac-1 

luelles ne voient, qu'un niagnifirpie éns'èmble, elles publient 

les détails, cl, pendant qu'elles ins'crôvent a'u'frohton les 

noms des, grands architectes du dix-ncUvième"sièele,' elles 

ne connaissent môme pas ceux dé leurs 'glorieux devan-

ciers. Pbûr nous qui savons leurs' 'efforts *é't leur dévonc-

,mept, nie soyons jms ingrats, songeons que' les premières 

assises de l'édifice, qu'ils ont jetées n'en sont pas les par-

lies les moins utiles et ni les moins laborieuses, et, par un 

juste tribut d'éloges, payons leur aujourd'hui la dette de 

là ( patrie. • , . •- ,; "J - ■» 

«Coinme.jurisçonsullé, Pasquier- appartient à cette classe 
de judicieux savans qjiîorit Voulu concilier le droit romain 

et le droit nafjoiïal. Élève des plus grands romanistes, i! a 

pourtant pris, à l'école des praticiens d'Italie, le goût de' 

l'application, et, tandis que l'Europe entière se'' prosterne 

devant cette législation romainb quifa'sèine l'esprit humain 

,jia.r son enchaînement, sa perfection et, son imposantema-

jesté, ircbmpretj'd qu'après lotît ce n'est là qu'une -étude 

.archéologique, qù'uu riche musée où le savant peut pren-
dre des ujpdèles, mais sans se laisser absorber par leur 

contemplation. Avatif. tout, les efforts d'un vrai juriscon-

sulte doivent se tourner vers le droit national; il doit vivre 

avec les yivans, féconder le présent et ne- pas glaner sans 

cesse et toujours dans les tombeaux du passé. 

« Gardez-vous de le croire ; ce n'est pas qu'il dédaigne 

les enseiguemens de l'histoire, personne ne profosse une 

plus 'profonde estime pour lès législations anciennes; mais 

à.sos yeux, le droit français est ùn produit spontané de l'es-

prit humain; il 'varie selon les époques, il se plie aux be-

soins des peuples, il se renouvelle avec les révolutions. Il 

q'est doaq.pas;ni dans les constitutions impériales, ni dans 

les réponses des prudeus, ni dans l'édit des prêteurs ; il 

est tout entier dans les coutumes, dans les monumens ju-

diciaires et dans les ordonnances de l'époque. Le droit 

romain vient à son secours, à la vérité, mais c'est un flam-

beau qui éclaire cl. non une loi qui commande. C'est la rai-

son qui parle et dont ou interroge l'expression écrite; mais 

ce n'est pas l'autorité suprême devant laquelle s'inclinent 

qyeuglémeut tous les romanistes. 

Cette.Jicureuse méthode, Messieurs, est celle qui ap-

paraît dans les Recherches sur la France, et qu'on re-

trouve encore plus évidente dans Y Interprétation des Ins-

, titutes de Justihicn. 
Le premier de ces deux, ouvragés est un' immense re-

cueil qui, par l'étendue des matières, la variété des-sujets 

la multiplicité des connaissances, étonne et confond "l'ima-

gination. Origines de la* France,' création de la Magistra-

ture et. du Barreau, formation des Parleriiens cl des Etats-

généraux ; études sur' fa puissance, 'des papes, sur les 

.libertés gallicanes, documens historiques, procès célèbres:, 

.,djsserl'aU<>iis poétiques et l'illéraircs'; loittteekv- SP'flfl!9B6l| 

dans t;çs poudreuses archives, 'fruits de tant de veilles et 

do tant tle génie. Bien que l'ordre laisse à désirer, parmi 

«.celle longue succession de sujets/cependant on voit qu'une 

Hftèjnc pensée ehneiile , ces matériaux divers;, que corn-

i 'i cuaul toute l'utilité de rhis'.oire pour iqipréciér l'es: 

prit des lois , l 'auteui' poursuit la réalisation d'une 

même idée qui est d'expliquer par la philologie les nom-

..bretises coutumes qui se partagent lo sol de la France, de 

les ramener à des principes généraux et do les rattacher 

à une souche commune, c'est-à-dire aux règles du droit 

commun . 

«A tous les points de vue, les Recherches sur la France 

sont une œuvre des plus remarquables. Légiste, historien, 

littérateur, homme d'Elat, Pasquier y fait voir les qualités 

d'un ccçur vraiment patriote, en même temps qu'il étale 

avec une rare prodigalité lès trésors d'une mémoire mer-

veilleuse el les richesses d'une intelligence tout à fait su-

périeure. 
« On y admire d'une part un amour filial pour la France, 

un atta bornent sincère pour nos rois et nos institu-

tions. D'autre part, on y remarque, dans un styloquolquelbis 

lourd et embarrassé, de ces traits naïfs, de ces expres-

sions .saillantes, de ces tournures pleines d'abandon ou d'é-

nergiequi font songer à Montaigne et qui annoncent Pascal 

et Labruyère. 
»En 1580, i'éminentet judicieux eivilisto mt chargé avec-

,Mqntholon, Chopin-Versoris et autres, de préparer un 

projet de réforme de la coutume de Paris. 
« Le texte sur lequel Dumoulin venait d'écrire son ad-

mirable commentaire ne cadrait plus avec les besoins 

do? l'époque. Sa première rédaction présentait des lacunes; 

certains points avaient été modifiés ou éclairés par la ju-

risprudence; et le changement demucurs, faisantnaîtredans 

tous les esprits le vœu d'une révision immédiate, ce tra-

sulte exAsùteces paisibles travaux. J^eutc «ronde -Jana 

Paris* A l'heure où, courbé, sur ses livres, f.rosd'urjèTanipc 

qui veille, il s'absorbe dans ces tranquilles fhéditatïons, les 

partis sont aux prises, le sang coule dans la rue, et la Seine 

qui haigue les mura du- vieux Châlelet, charrie les cada-

vres de la Saiiit-Barlhélcmy. Partout ce sont des cris et 

des massacres; mais le solitaire de là science ferme l'o-

eille à tous ces bruits; le tumulte des passions no peut 

l'atteinduedaii^sa retrace, /le.m.c trompe, Pasquier entend 

ces voouiiratioiis d'un peuple fùrjeux • seulement loin do 

le distraire, elles ne font'que redoubler son ardeur à pour-

suivre- ces fructueuses études qui, bientôt après l'orage, 

guériront tant. de,blessures et cpnsçilcront ht Eranèc'de 

tant de malheurs. 
Admirable neutralité du Barreau à cette époque ! Il 

n'est ni papiste, ni huguenot, ni ligueur, ni royaliste; on 

ne le trouve ni en deçà, ni au-tlelà des barricades, et ja- 1 

mais on ne le voit descendre dans la rue comme un simple 

acteur pour, y prendre part au drame sanglant des révo-

lutions. :rw;o . ;; :<-,-,i|., 
Cependant il ne reste pas étranger au mouvement po-

litique; les plus grandes questions, sociales le préoccupent; 

vivement, et Pasquier écrit tout à la fois lé Pourparler du 

prince elle Pourparler de la loi; dans l"un il dit la vérité 

aux rois, dans l'autre il la dit au peuple. 
« Aux rois, il déclare que les peuples ne sont pas faits 

pour leurs plaisirs; il blâme ceux qui voudraient abuser 

des moyens de gouvernement pour opprimer Je pays et 

tout tirer à leur profit particulier ; il leur enseigne le resL 

pee t des lois, l'amour de leurs .sujets, l'ordre el l'économie 

dans les finances. H veut que leur volonté soit contrôlée 

et .modifiée par le conseil des grands corps de l'Etat, et 

l'on dirait qu'il rêve déjà pour la France un gouvernement 

constitutionnel. 
»Aux peuples, il leur apprend que pour eux la force et le 

bonheur, c'est la résignation au milieu des souffrances, 

robéissanoe<aux lois et,le respect, de. l'autorité. /Dialogue 

imité des auaiens, le Pourparler de la loi est une ébauche 

fort originale et fort curieuse, ,où l'on trouve ce que je me 

permettrai d'apppler les lettres de noblesse du' communis-

me Les doctrines de nos réformateurs modernes n'ont pas 

ehcore fàitleur sanglante apparition dans lé monde, mais 

on les rencontre déjà, dans ces bas-fonds de la société 

qukm nomme les bagues.. Leur '.premier 'apôtre est un for-

çat, philosophe, chargé de crimes, honnête homme d'ail-

leurs, prêchant « que .'le mot de larcin a été inventé par ' 

tyran, la vengeance osté.e par couards, ot la copulation 

« charnelle modifiée par personne de petit effet. '» Dé- ' 

clarant que la . propriété c'est le, vol, et .rejetant , loin 

de lui l'épilhèlo de larron, titre exclusivement réservé à ce-
lui- qui premier « mit bornes, aux champs, celui qui en-

«'.coqrlina de murs les bourgades, célui qui, plein de doute 

«..- et soupçon lbrtifia; de, forteresses son pays!, et à tous ceux 

« généralement ..qui serrez dans même coudelle, establis-' 

« sent toutes leurs lois sur cette particularité' d'héritages 

■ et possessions. » 

« Le communisme existe donc ; il peut se targuer d'une 

certaine ancienneté, . mais ses" reprôsentâns sont aux gd1-

lères. ' _ " '. " 'i : ' 

« Jusqu'ici présent,, Me^ieura., VQus^âv'ez Vu 'es travaux 

de l'avocat, du légiste, dê l'homme public, payant sa dette 

à la pfitrie; yous serez étonnés' d'apprendre ceux qu'il ac-

cordait comme délassement à son esprit. 
Qui Itpqroir^, .ces- austères jurisconsultes, ces raison-

neurs si mâles du seizième siècle, sous des formes sévères, 

cpuvrentsime âme sensible aux charmés de l'harmonie et 

l'acile aux séductions du sentiment ; âsseniblage bizare des 

qualités les plus opposées. Poésie,, érudition, lourds in-fo-

lios et ballades légères, ils savent tout unir ; ils passent 

tour à tour des jeux de l'esprit aux plus sérieuses médita-

tions et des profondeurs de l'abstraction aux l'olâtreries de 

la pensée; faire des vers enjoués, aiguiser une pointe fine 

et délicate, c'est chose fort à la mode dans la haute compa-

gnie du Palais, et personne, pas même le vertueux chan-

celier de l'Hôpital, ne désavoue, ces enfantillages litté-

raires. 
A la vérité, le goût le plus exquis ne préside pas tou-

jours à ces conceptions. Poètes comme Cic îron, tous ces 

hommes font comme lui de mauvais vers. Leurs nombreu-

ses licences leur valent à juste titre les reproches du légis-

lateur de notre, Parnasse, et quoiqu'ils s'efforcent de lutter 

avec l'Italie, leurs œuvres ne sont pas à la hauteur des 

conceptions du. Dante et de Pétrarque. Cependant ces es-

sais littéraires portent leurs fruits. Au milieu de Ces tâton-

nemens, l'esprit se l'orme, le goût s'épure, les règles se 

fixent, et parfois, au milieu du calme plat, on sent s'élever 

de ces brises légères, pleines de fraîcheur, embaumées 

des plus purs parfums de la poésie, courriers avant-cou-

reurs des Malherbe, des Racine et du bon Lafontaine.-

«Pasquier,,Messieurs, est un disciple fervent dela scicii-» 

ce du gay savoir. Courtisan des muscs ', il ' passe avec 

elles ses récréations, il leur consacre tous ses loisirs; et, 

quand la solution d'un, problème important a déridé son 

front, il :s'égaie, passez-moi le mol, il s' émancipe, et sai-

sissant la lyre d'Anacréon.il chante, commeun troubadour, 

dos plaisirs. de l'amour et les grâces de la beauté. 

'' « Il n'est pas dit, ècrit-d 'à Madame la duchesse de 

« Retz, qu'il faille avoir toujours l'esprit tendu sur les 

« livres et les sacs Platon et Selon ont écrit li-

« vres d'amourettes ; avec eux, je consens à être mis au 

■ rataa&i fols,. K,v . .. ' . 
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Cour des compte* »»" -s quitte pour . aller porter ses 
vertus et ses lumières sur ui^, autre théâtre. 

«Consolons-nous |)(IP'tarit;, bien qu'il, s'éloigne, sa pensée 

réstè 'iiartui nous; iil (lem(fc
urc

 attacjié par le epqur' à sou 

ancienne famille, et d'àllo^rs l'éclat des talcns que l'avo-

cat va montrer dans les fd'-otions publiques m >us a p| »arli. •, 1 1 

encore ; c'est encore notre patrimoine. Nous pourrions lo 

suivre dans cette nouvelle carrière cl raconter les impor-

tuns services qu'il rend à la France, mais notre tâche serait 

trop longue; contentons-nous de dire que, porté depuis 

longteirfps par l'austérité de ses miotirs et par. lu régularité 

de ses habitudes privées- dans la sphère où cette charge le 

plaçait, sa promotion ne changea rien à sa manière de 

vivre," 

«Cortip'i'enant'ses' nouveaux devoirS' comme les compre-

naient lés de Harlay,des Brisson, les de Thon, les Molé et 

les MàriHac, ses illustres contemporains, mettant en pra-

tique d'ailleurs les principes exposés daijs le Pourparler 

du prince, il ne profita de son élévation que pour parler 

avec franchise au roi-et pour résister , énergiqucmenl aux 

mesures qu'il croyait incompatibles avec le bonheur du 

pays. ■ i - . ; . 
«Malgré les défauts d'un prince partagé ■entre les soins 

d'une dévotion monastique et les excès de la débauche, il 

montra un attachement inviolable pour la royauté, il la re-

gardait comme le palladium de. la France, et lorsqu'elle 

s'enfuit de Paris devaut la République rouge des Seize, il 

la suivit'.à Tours, et pour elle.il quitta sa famille, il sacri-

fia sa fortune, il supporta tous des maux- de l'exil, prêt à 

mourir Comme un fidèlc°soldat sous le drapeau du devoir. 

«Lorsque Henri III, qui avait cherché à se soutenir par 

l'assassinat, tomba victime d'un assassinat, Pasquier salua 

avec enthousiasme l' avènement.de .Henri IV. 11 accueillit 

avec le même bonheur la nouvelle de la bataille dTvry, et 

après cette victoire^ qui désarmait les- bras, travaillant à 

désarmer les esprits, il parvint, aidé du. reste de la Magis-

trature -et surtout des spirituels autours de la Satyre Mé-

nippée, à ajiaiser tous les mécoiltcns, à rallier toutes les 

Opinions et à faire ouvrir devant le meilleur des rois les 

portes de Paris, c'est-à-dire qu'il ' contribua puissamment 

au rétablissement dé la paix, et qu'il fit peut-être autant 

' pour te résultat- que les Sully, les .Grillon, les Mornay et 

toute'là race héroïque et chevaleresque .qui suivait le pa-

'nàche blanc du valeureux Béarnais. 

«Cette existence si plciné, si utile et si glorieuse fut cou-

ronnée pat une vieillesse paisible et honorée, récompense 

d'une jeunesse vertueuse. A l'âge, do soixante-treize ans, 

il se démit de sa charge, en faveur de son fils, Théodore 

Pasquier, et, heureux d'échapper aux agitations du monde, 

il courut s'enfermer dans la retraite. 

«Que ne- pouvons le suivre au sein de cet ermitage qu'il 

■s'est construit parmi la foule, au milieu de cette belle fa-

mille qu'il gouverne à la « vieille française. » Pourquoi 

■ faut-il que l'heure qui fuit m'è' défende' d'arrêter vos re-

gards sur-ce' noble vieillard plus qu'octogénaire, honorant 

les derniers momens de sa vie: mai* d'importans travaux, 

' poursuivant ses recherches sur la France, se plaisant en-

core au commerce des muses, aiguisant encore ses épi-

gra-mmes-subtilëi pour lesquelles il avait tant de goût, et' 

à l'âge où Sophocle écrivait sa magnifique tragédie d'OE- , 

dipe, dictant à ses 'petits-enfans avec une mémoire mer-
veillooco, ot u«o ..i^o^U^ în^i-tij.tin nn î*rl miï-o.1 ,t/. 

cours du Droit français. Dans un corps, que les infirmités 

n'ont pu atteindre, il a conservé un esprit plein d'enjoue-
Pl il montra an^nrA nnp pcraltté rlp Caractère. Uliabail-

« Je n'ignore pas. Messieurs,' que c'esl sm grand ridicule 

de vouloir atlribue;- tous 1rs, geîires de m-'-rile à riiomme 

dont on, fait l'éloge; aussi, quoiipie mon héios ait, comme 

on ditjiour un ai>adémicicii, un fort beau langage litté-

raire, quoiqu'il eût pousses œuvres l'amour aveugle d 'un 

père, et qu'au milieu .des louanges exagérées de l'époque, 

il ait pu se croire un grand poète, cependant je ne revendi-

querai pas pour lui les pralines d'Appollon ; voire bon goût 

me vaudrait 'peut-être un refus, et son front portant d'ail-

leurs assez d'autres couronnes, je ne demande à. votre juste 

impartialité qu'une seule chose, c'est de reconnaître avec 

moi (jue les poésies de Pasquier exhalent vrairhent un par-

fum de candeur et de vertu qui charme le leifteur ; que Ife 

mérite est une chose relative, et qu'au seizième siècle no-

tre .ivoe.o ne devait pasêtre un si détestable rimeur, puis-

que 1 1 été qui avaii. lo bonheur de posséder Amyot, 

featcudru. Clément Marot, d'applaudir Ronsart, le prince 

des poètes et le poète des princes, se disputait avec en-

thousiasme les éditions annuelles du Sfonaphile des jeux 

poétiques cl de la Pitre des grands jours de Poitiers. 

«En vieillissant, Messieurs, le génie des hommes et des 

• peuples s'assombrit; avec l'âge la mélancolie nous a ga-

gnés, et aujourd'hui, nous drappant comme de farouches 

stoïciens dans une funèbre supériorité, 'nous sourions en 

lisant les lettres amoureuses d'Etienne Pasquier. Oui, l'on 

a reproché au grave magistrat ces écrits passionnés, ces 

vers d'admiration qu'il adresse à toutes les beautés du 

temps. 
«Mais, de grâce, n'incriminons' pas ces jeux innocens 

d'une imagination frivole, songeons que ces folâtres té-

moignages de la gaîté de nos pères sont aussi des témoi-

gnages de la candeur de leurs âmes, et qu'au milieu de 

leurs odes anacréonliques, respectant l'honneur et la pu-

reté du loyer domestique, à leurs vers opposant leurs ac-

ment et il montre encore une égalité de caractère, un aban-

don et même une gaîté qui commandent tout à la l'ois l'ad-

miration, lé respect et l'amour. Quel charmant tableau! 

quelle majestueuse figure ! Ne croirait-on pas avoir sous 

les yeux l'image même de la sagesse, non pas de cette chi-

mérique sagesse au front ridé, fantôme à effrayer les gens, 

que Montaigne relègue sur un rocher parmi, les ronces cl 

les épines; mais cette aimable, cette douce, cette complai-

sante sagesse que le philosophe adore, et qu'il « place 

« dans une plaine fertile, au milieu de routes gazonnées, 

« ombrageuses et douce fleurantes. » 
«La première récompense de la vertu est le mépris de la 

mort, et Pasquier vit approcher le terme de sa vie avec le 

calme d'une conscience qui n'est troublée par aucun sou-

venir importun ; interrogeant.un passé rempli do tant de 

bonnes actions, jetant sur l'avenir inconnu un regard con-

fiant et tranquille, lassé, du reste, de ce bonheur humain 

auquel se mêle tant d'amertume, il touche au port avec 

une sorte d'allégresse. 
«Le malin du 30 août 1615, il acheva quelques écrits sut-

la puissance pontificale, puis il composa quelques vers, 

dernières lueurs d'un feu qui s'éteignait, et il alla seul et 

sans bâton visiter son fils Pasquier de Bussy, en son 

étude. 

«A son retour, se sentant saisi d'une espèce de vertige, il 

se coucha, il appela ses petits-enfans, les bénit et prit 

congé d'eux, en les engageant à rester- unis et à vivre en 

gens dé bien. « Se tournant alors, dit l'historien, tout seul 

sur le côté gauche, il rendit l'âme à Dieu, sans peine, sans 

aucune action violente, que d'une larme qui lui vint à 

l'œil, encore porta-t-il les deux doigts do sa main droite 

sur les dciix yeux'poul' soles fermer. ■» 
« Ainsi vivaient, ainsi mouraient, s'écrie un illustre. 

« panégyriste, ces ''fortes.et magnanimes générations du 

« quinzième siècle, auxquelles échut la destinée d'ouvrir 

« la porte des temps modernes par des combats et des 

« idées qui ont -changé l'ordre .du monde, à travers les 
: peut-« plus rudes comme les mus longues épreuves qui, 

« être, aient affligéniumatiile. ,> 

« Mes chers confre'res, 1 

» Trois siècles sont passés: sur eettetoiube, et aujour-

d'hui-fidèles à nos pieuses traditions de famille, remontant 

le cours des ans, reconstruisant un lointain passé, nous 

venons évoquer devaut vous cette auguste mémoire. 

» Est-ce donc qu'inquiète et agitée sous la pierre qui la 

couvre, la grande ombre d'Esticnne Pasquier revendique 

nos hommages ? 
» Non, sans doute; celniqui dédaignait pendant la vie les 

succès d'une éphémère popularité, n'a que l'aire après la 

mort des vaines fleurs de notre éloquence. Le mérite des 

grands hommes se suffit à lui-même, et ni les honneurs de 

cette solennité, ni les efforts d'une voix impuissante, rien 

ne saurait ajouter à l'éclat de leur gloire. Mais, s'ils n'ont 

pas besoin de nos louanges, nous avons besoin de leurs 

leçons. 

«Dans un temps d'agitations fébriles, de dévorantes espé-

rances comme le notre, ce sont d'utiles souvenirs à ré-

veiller due. ceux de ces vertueux citoyens qui, invariable-

ment attachés à la loi du devoir, se consacraient sans re-

lâche aux plus arides travaux, et plaçaient par dessus toute 

ambition celle d'être utiles à leurs pays] 
» Au moment où les plus folies et les plus dangereuses 

utopies, les plus étranges et lès plus redoutables systèmes 

semblent ('•branler la société jusque dans ses bases, il est 

bon de faire revivre ces athlètes si sages du progrès, ces 

apôtres si prudens des réformes qui, passionnés pour je 

bien, savaient pourtant se mainlenir dans les bornes OU 

possible et se condamner à de lentes et laborieuses con-

quêtes. 
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Répondons aux voeux deleurs cœurs, les regards cons-

ent attachés sur Estienne Pasquier, imitons son amour 

j'élude, sa droiture et sa bonne foi : dans un siècle d'é-

êôpions son zèle, son désintéressement, son pa-

iftp, au milieu des passions subversives qui nous en-

Swiucnt; faisons revivre sa modération, son impartialité, 

"vertueux comme lui, nous arriverons, sinon à la gloire, 
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donataire, la substitution vaudra, sinon elle sera caduque. 

.VU renient on arriverait à ce résultat que la propriété ré-

soluble à la mort du grevé appartiendrait à un autre que 

le grève; et alors le grevé, qui est donataire à charge de 
conserver, ne conserverait pas. 

Aujourd'hui lundi, il n'y a pas eu séance ; demain mardi 

les opérations seront reprises par les candidats aux sup-

pléances M deCaqueray sera argumenté sur la portion 

disponible et la réduction ; M. Minier sur la Communauté 
légale. 
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Pans la séance de samedi, M. Machelard a soutenu con-

,MM. Roustain et Vuatrin une argumentation sur lesdis-

osîlions testamentaires. Voici les principaux points dis-

01
 Contre qui le légataire, qui a reçu un immeuble hypo-

théqué à la dette d'un tiers par le testateur et qui a payé le 

créancier pour se soustraire aux poursuites, aura-t-il re-

}/. Jîoustairi prétend que le recours peut être exerce 

non-seulement contre le tiers, dont la dette a été acquittée, 

lais aussi contre l'héritier. L'obligation de l'héritier est 

ïmble; il peut être tenu de dégrever par avance l'im-

meuble' ou d'indemniser le légataire qui a payé le créan-

cier. L'article 1020 établit que l'héritier ne devra dégrever 

nue s'il y est astreint par le testateur; mais , quant à la se-

conde obligation, il laisse subsister l'ancien droit, dont les 

nrincjpes étaient que le légataire qui paie le créancier est 

considéré comme un acheteur évincé; car, du moment qu'il 

paie pour conserver la chose, il est vis-à-vis de l'héritier 

comme s'il l'avait perdue; en effet, il ne l'a plus en vertu 

du testament. (Pothier, Dama tions, chapitre 5, section 3, 

M. Machelard dit que, pour que le recours du légataire 

puisse être exercé contre l'héritier, il faut qu'il résulte 

clairement du testament que la volonté du testateur a été 

qu'il en lût ainsi. On ne peut pas aggraver la position de 

l'héritier, quand l'intention du testateur est douteuse. Lors-

que l'immeuble est hypothéqué à la dette d'un tiers, le 

testateur peut l'avoir légué sans avoir voulu forcer son hé-

ritier à indemniser le légataire ; il a pu raisonnablement 

croire que le tiers, pour lequel il s'était obligé, libérerait, 

l'immeuble ; ce qui procurerait un avantage au légataire 

sans charge pour l'héritier. Telle étant la pensée du testa-

teur, le légataire n'a pas recours contre l'héritier. 

Un acte nul, comme testament, pour vices de forme, 

contenant révocation expresse d'un précédent testament, 

et réunissant les formalités exigées pour la révocation par-

levant notaires, suffit-il pour opérer révocation? 

Solution négative par M. Vuatrin ; il s'appuye sur ce que 

l'on ne peut scinder les dispositions d'un même acte ; le 

second testament étant nul, la révocation qu'il contient doit 

#e nulle aussi. Le testateur n'a révoqué son précédent 

testament que parce qu'il voulait que le second pût sortir 

effet; mais du moment que le second n'est pas valable, la 

l'évocation, qui en était la conséquence, ne doit pas davan-

tage être valable. Dans le cas de l'affirmative, l'art. 1037 

serait inutile, car il n'appliquerait que le droit commun. 

M. Machelard tient l'affirmative ; le second acte peut no 

]«s valoir, comme testament, mais valoir, comme révoca-

t
 'ion, mutile fer inutile non vitiatur. Le motif principal 

«i.lestalèur peut être de dépouiller le premier institué de 

son hérédité, et non pas de gratifier le second institué par 

pi'elerence sur le premier. 11 peut se faire qu'il agisse plu-

W parhaine contre l'un que par affection pour l'autre. 

la révocation doit être valable. L'art. 1037 n'est pas 
"lié; car il statue sur l'incapacité de l'héritier, et non 
sur le vice de formes. 

bans la même séance, M. Roustain a soutenu une ar-

jjroetitation sur les partage et rapport, contre MM. Vua-
m

 et Machelard; la discussion a principalement porté sur 

^questions suivantes : Quand le retrait successoral a été 

d^'e par un seul des héritiers, ses cohéritiers peuvent-ifs 

«jnlraindré' à leur communiquer le bénéfice du retrait? 

- r
lutl

on affirmative par M. Vuatrin : Quand un droit est 

jj jjwt au profit de tous, comme le retrait par l'article 841 
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WOBKJHATXOMa J'CBIOXAIHES. 

Par décret du président de la République' cn date du 14 
décembre 1850.: 

M. Mesnard, conseiller a la Cour de cassation, est nommé 
président do chambre à la môme Cour, en remplacement de M. 
Lasagny, admis à faire valoir ses droits à la retraite, et nom-
mé président honoraire: 

M. Mesnard avait été nommé premier avocat-général à Poi-
tiers le 20 aoàt 1830 ; — procureur-général ii Grenoble lo 22 
septembre 1832 ; — procureur- général à Caen lo 18 octobre 
183IÎ ;— conseiller à la Cour de cassation le 12 octobre 1841. 

Par décret du président delà République, en date du 
14 décembre 1850, ont été nommés : 

BIJuge suppléant au Tribunal de première instance de la 'Seine, 
M. Raymond Nacquart, juge suppléant au siège de Pontoise, 
en remplacement de M. Boinvilliers, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal do première instance de Tarbcs 
(I lames-Pyrénées), M. Louis Joseph de Basiljac, avocat, en 
remplacement de M. Bejoutet, non acceptant. 

CHRONIQUE 

j|riUÊrs; il faut s'en tenir au principe fondamen-

PAR1S, 10 DECEMBRE. 

Après une campagne d'été très lucrative, MM. Arnault, 

Pcllier et Chaplet, directeurs de l'Hippodrome, semblent 

préparer contre M. Poitevin, le célèbre aéronaute, une 

campagne d'hiver à travers toutes les juridictions. Voici 
le premier bulletin de cette petite guerre : 

Le 3 novembre dernier, M. Poitevin se présente à la 

caisse de l'Hippodrome pour toucher la somme de 3,000 

francs, prix convenu pour l'enlèvement d'Europe sur un 

taureau ; la caisse était suffisamment garnie, car cette as-

cension avait, dit-on, produit une recette de50,000 francs. 

Néanmoins,, on prie M. Poitevin de repasser. Le lende-

main, il se représente et reçoit la même réponse. Le 6 no-

vembre, M. Poitevin assigne les directeurs de l'Hippodro-

me devant le Tribunal de commerce, en condamnation so-

lidaire de la somme de 3,000 francs. M. Arnault compa-

raît seul, et exhibe une saisie-arrêt formée depuis sa de-

mande, en vertu d'ordonnance, à la requête de M. Pellier, 
se prétendant créancier de M. Poitevin. 

Dans ces circonstances, le Tribunal, sans trop se préoc-

cuper des limites de sa compétence, condamne Arnault, 

Pellier et Chaplet, solidairement, à payer nonobstant l'op-
position. 

M. Arnault a interjeté appel de cette décision. Devant la 

Cour, il a reconnu la dette ; mais il soutient, par l'organe de 

"P Dutilleul, que le Tribunal de commerce avait excédé 

son droit en connaissant du mérite de l'opposition. 

Cette raison était sans réplique ; aussi, malgré les ef-

forts de M" Jaybert, avocat de M. Poitevin, et sur les con-

clusions de M. l'avocat-général Gouin, la Cour (2' cham-

bre), cn maintenant la condamnation prononcée, a ren-

voyé les parties devant les juges compétens pour être sta-
tué sur la validité de la saisie-arrêt. 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzai-
ne de ce mois, première section, s'est élevée à la somme 

de 189 francs 45 cent., qui a été attribuée par portions 

égales de 63 fr. 15 cent, à la colonie de Mettray, à la so-

ciété de patronage fondée en laveur des jeunes orphelins 
et à celle de Saint-Erançois-Régis. 

Celle de MM. les jurés de la même quinzaine, deuxième 

section,- a produit la somme de 150 francs et a été répar-

tie ainsi qu'il suit : 60 fr. pour la colonie de Mettray, 30 

francs pour la société de patronage dos jeunes détenus, 30 

francs pour celle des jeunes orphelins, et môme somme de 

30 francs pour la société des Amis de l'Enfance. 

— L'affaire Codefroid et fille Cazin, dont nous avons 

rapporté les débats dans notre dernier numéro, s'est ter-

minée dans la nuit du 14 au 15, à trois heures du matin, 

par la condamnation de Codefroid à vingt aimées de tra-

vaux forcés, ci de la lille Cazin à dix années de réclusion, 

le jury ayant admis cn sa faveur des circonstances atté-
nuantes. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises (2° section) pendant la seconde quinzaine du mois 

de décembre courant, sous la présidence de M. le conseil-
ler d'Esparbès de Lussan : 

Le 10, fille Nicole, vol par une domestique; femme Gros-

jean, idem ; Naudenot, vol, la nuit, dans une maison habi-

tée et faux en écriture de commerce. Le 17, Gabrellc, vol 

devant le jury. Il prétend avoir trouvé la voiture abandon-

ne sur le boulevard Montmartre, mais cette allégation 

tombe devantla déclaration d'un passant qui a déclaré que, 

le jour du vol, une voiture, conduite à grande course dans 

la rue St-Honoré, semait sur son passage' des paquets de 

chocolat; que les cris des passans ne faisaient qu'accélérer 

l'ardeur de celui qui la conduisait. Ainsi; le cheval n'est 

pas parti seul de la cour des Messageries, et s'il s'est 

rendu sur le boulevard Montmartre, il avait d'excellentes 

raisons pour cela. 

L'accusé ne dénie pas le fait de la vente par lui faite à 

M. Cochonnet , mais il dit n'être pas sûr d'avoir fait et si-

gné la quittance. 11 se retranche derrière son état d'ivresse, 

et, à l'appui de ce moyen de défense, il fait entendre deux 

témoins a décharge, qui déclarent qu'ils n'ont jamais vu 

Nâodéhot autrement qu'en état d'ivresse. 

Si l'on ajoute à ces déclarations favorables une condam-

nation à deux mois de prison pour abus de confiance, et 

'a précision accablante des charges recueillies par l'ins-

truction et révélées par les débats, on comprend que la 

condamnation de Naudenot était inévitable. Aussi les ef-

forts de la défense, présentée par M' Château, avocat, 

n'ont-ils pu conjurer le verdict affirmatif sur les deux 

questions qui lui étaient soumises, tant sur le faux que sur 
le vol. 

En conséquence, Joseph Naudenot a été condamné à 

sept années de réclusion et 100 fr. d'amende. 

—La session des assises de la deuxième quinzaine de dé-

cembre (l
Ie

 section) s'est ouverte ce matin, sous la prési-

dence de M. le conseiller d'Esparbès de Lussan. MM. Ail-

laud, Maricat et Dézerd, ce dernier sur sa demande et at-

tendu sa position d'ouvrier, ont été dispensés du service 

de cette session. 

Le nom de M. Camus, juré décédé, sera rayé de la liste 

générale du jury. 11 a été sursis à l'égard de l'excuse pré-

sentée par M. Codel. 

— La Cour d'assises delà Seine (2 e section) a ouvert ce 

matin, sous la présidence de M. Perrot, la deuxième ses-

sion de décembre. Au début de l'audience, il a été statué 

séries excuses des jurés. Les sieurs Amiart, Pailleur, Al-

lez, ouvriers ; les sieurs Collardeau, Asselin, Tardif, à rai-

son de leur surdité, et le sieur Labbé, à raison de son état 

de maladie, ont été excusés pour la présente session. 

— Plusieurs mutations viennent d'avoir lieu dans 

l'administration de la justice militaire. 

M. le lieutenant-colonel Trauers, du 24" régiment de 

ligne, membre du conseil de révision permanent de la pre-

mière division, a été nommé président du 1 e1' Conseil de 

guerre, en remplacement de M. le lieutenant-colonel Che-

vrillon, qui a été promu au grade de colonel du 1" régi 
ment de ligne. 

M. le lieutenant-colonel d'état-major Courtois-d'Hur-

bal, directeur-commandant du pénitencier militaire de St-

Germain, a été nommé sous-chef d'état-major de la pre-

mière division, et chargé spécialement de la direction des 

affaires de la justice militaire. 

M. le chef-d'escadron d'état-major de Tisseuil, attaché 

à l'état-major de la 1" division, et inspecteur des prisons 

militaires, est nommé directeur-commandant du péniten-

cier de Saint-Germain, en remplacement de M. le lieute-

nant-colonel Coiirtois-d' H urbal . 

M. le chef-d'ëscadron d'état-major Durand, attaché à 

l'état-major de la même divison comme chef de bureau de 

la justice militaire, est nommé iuspecteur des prisons mi-

litaires, en remplacement de M. le commandant de Tis-
seuil. 

— On lit dans les journaux du soir : 

« Dans la nuit d'hier, pendant la grande tempête, un wa-

gon vide garé à la station d'Anvers, près Pontoise, sur le 

chemin du Nord, a été poussé sur la voie de circulation, 

au moment où passait le train parti de Paris, à huit heures 

du soir. Le wagon, poussé par la machine, a été se briser 

en mille pièces sur un pont, et ses débris, jetés sur la 

voie, ont fait dérailler plusieurs wagons du train. Un cour-

rier de malle et un employé d'escorte de la douane ont été 

grièvement blessés; un voyageur a reçu une très forte 

contusion à la tête. » 

Ce fut comme il gagnait la rue qu'il fut assailli par le 
voisin, qui, de son appartement, avait entendu le bruit de 

la lutte. 

Nous venons de dire comment l'arrestation de l'assassin 

s'était opérée. Dans la perquisition qui a eu lieu sur sa 

personne on a saisi : Un passeport à son nom, délivre au 

Havre; une lettre portant le timbre de la poste du Havre, 

signée Octavie; le cordon de ceinture de la robe que por-

tait la victime au moment de la tentative de meurtre; six 

clés de meubles du logement occupé par l'inculpé au Ha-

vre; une chemise, un gilet, une redingote, un foulard et 

un chapeau tachés de sang. 

Ce matin L... a été mis à la disposition du parquet. 
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mis avec effraction ; Hubert, tentative de vol avec fausses 

clés. Le 18, femmé Lauton, vol par une femme de service 

à gages; Lespi nasse, faux témoignage en matière civile. 

Le 19, Dupin, détournement par un serviteur à gages. Le 

20, Gr.chedaure, faux en écriture de commerce; Plétain, 

détournement' par un serviteur à gages. Le 21 , Lespinasse, 

vols avec effraction ; Lubet, tentative de vol, la nuit, avec 

violence. Le 23, femme Leguiller, vol avec escalade dans 

une maison habitée; femme Vandœuvre, détournement par 

une femme de service à gages; Rousseau, vol par un ser-

viteur à gages. Le 24, Ronichon, vol avec effraction ; De-

lattre, détournement de mineurs. Le 25, fête de Noël, pas 

d'audience. Le 26, Savane, attentat à la pudeur sur une 

jeune fille ; Guenot, idem. Le 27, Ladrix, idem ; Simouil-

lar.l, idem. Le 28, Chevalier, idem ; Lefèvrc, idem. Le 30, 

Beckct Hoffer, viol sur des jeunes filles de complicité. Le 

31, Ribeaucourl père et li!s, offenses par des cris envers 

la personne du président de la République. 

— Joseph Naudenot, qui a figuré dans le procès intenté 

à l'occasion du testament de la dame Turpin, qui laissait 

une fortune de 300,000 francs, comparaissait aujourd'hui 

devant le jury, sous ladouble inculpation de vol et de faux. 

Depuis cet acquittement, Naudenot, comme avant, conti-

nuait à no rien faire, et l'accusation lui reproche d'avoir en 

recours au vol pour se procurer des moyens d'existence. 

Le 12 octobre au soir, il trouva dans la cour des Message-

ries nationales une voiture tapissière que le garçon de 31. 

Tcrry, marchand de chocolat, rue des Saints-Pères, y 

avait laissée pendant qu'il faisait inscrire des paquets au 

bureau. Quand le garçon revint dans la cour, la voiture 

avait disparu ; le lendemain, elle était vendue par Nuude-

not au sieur Cochonnet, boulanger , rue Mesnil-Aubry, 

moyennant une somme do, 250 francs, pour laquelle il 

donna un reçu signé Ter», marchand de chocolat. Il 

avait appris ce nom sur la plaque de la voiture. 

Quelques jours après, M. Coohonnetvintà Pari-;, se ren-

dit chez M. Tcrry, et," après avoir acquis la certitude que 

la voiture achetée lui avait été volée, il rendit cn même 
temps cl le cheval et la voiture. 

Naudenot fut arrêté, cl il vient expliquer sa conduite 

— Avant-hier samedi, à la nuit tombante, un rassem 

blement considérable se formait rue Notre-Dame-de-Lo-

rette, à l'angle de la rue Laval, entourant deux individus 

entre lesquels s'était engagée une lutte, et dont l'un, ré-

clamant l'assistance des passans, proférait d'une voix stri-

dente les cris : « Au secours ! main forte ! aidez-moi à ar-

rêter l'assassin ! » 

L'homme ainsi signalé, et qui se débattait vainement 

sous une étreinte énergique et courageuse, venait en effet 

de commettre un meurtre sur la personne d'une dame IL... 

Cet individu, dont les vêtemens, la chemise, les mains, 

et jusqu'au chapeau, étaient empreints de larges taches de 

sang, fut arrêté par la foule, à laquelle se joignirent deux 

sergens de ville, et conduit au bureau du commissaire de 

police de la section Saint-Georges, M. Rlavier. Celui-ci, 

après interrogatoire sommaire, le consigna prisonnier au 

poste de l'Opéra, tandis que la victime, à laquelle le docteur 

Amédée Aussandon avait donné les premiers secours, 

était transportée dans un état presque désespéré à l'hôpital 
Saint-Louis. 

De l'enquête à laquelle il a été procédé sur les relations 

préexistantes du meurtrier et de la victime, et sur les cir-

constances matérielles de l'assassinat, il est résulté que 

l'individu, arrêté au moment où il tentait de prendre la 

fuite, est un sieur L..., âgé de 39 ans,momentanément do-

micilié à Paris. Des relations d'affaires et d'intimité exis-

taient depuis près de dix-huit ansentrelui et la dame II..., 

qu'il ne manquait jamais devenir visiter dans ses fréquens 

voyages à Paris. Souvent la dame H... lui avaiL rendu des 

services d'argent; mais elle n'avait pas eu, à ce qu'il pa-

raîtrait, à se féliciter de cette obligeance, car, depuis quel-

ques mois, il s'élait sans succès adressé à elle. 

Avant-hier, d'aprèseequerapportent des voisiusdont l'ap-

partement estrapproché assez de celui qu'occupe la dame 

H..., pour leur permettre d'entendre ce qui n'y dit à haute 

voix', L... était arrivé vers six heures après-midi chez cette 

dame ; après quelques minutes d'entretien particulier, il 

éleva la voix en lui disant qu'il fallait qu'elle lui remît une 

somme de quinze cents francs. Elle refusa de lui raire ce 

nouveau prêt; ii insista. Puis, comme sans doute elle ré-

is . il entra dans un violent accès de colère. Il la mena-

ça, el Doit par la frapper. , . .... 
La malheureuse femme, plus âgée que lui, taible , ne 

pouvait supporter une lutte; trouvant et quflkale force 
dans la conscience du danger qu'elle courait, elle voulut 

ouvrir une fenêtre pour appeler au secours ; mais alors il 

la saisit à la gorge, la renversa à terre, ets'armanld un de 

ÉTRANGER. 

-NoRwf.Gii. — (Kongsvinger, dans la province d'Ackers-

hutis), le 2 décembre. — Le Tribunal criminel de première 

instance de Kongsvinger vientdejuger une affairedequadru-

ple assassinat, commis avec préméditation et guet-apens , 

mais dans des circonstances telles, que ce Tribunal, après 

avoir, conformément à la loi, condamné à mort l'auteur 

de ce crime, crutdevoir adresser au roi une supplique pour 

(pie Sa Majesté lui accorde grâce pleine et entière. Voici 

les détails de cette affaire : 

Il existe cn Norwège environ 15 à 20,000 Bohémiens 

(Gipsies), nombre très considérable eu égard à la popula-

tion totale de ce pays, laquelle, comme on le sait, se com-

pose à peine de 900,000 individus. 

Ces Bohémiens, race abrutie au dernier degré, ne vi-

vent que de vols qu'ils commettent au préjudice des habi-

tans des campagnes, dont par suite ils sont devenus la ter-

reur; aussi, dans les habitations isolées, il y a toujours, 

même durant les longues et froides nuits de l'hiver, quel-

ques hommes sur pied, qui font la garde pour empêcher 

les attentats des Bohémiens. 

Dans lc commencement du mois de février, un beau ma-

tin, quatre Bohémiens (trois hommes et une femme) se pré-

sentèrent dans la maison des époux Ommersaeter, située 

à quelques lieues de Kongsvinger, et, selon l'habitude, de-

mandèrent l'aumône. Il n'y avait alors dans cette maison 

qu'un jeune domestique, Lars Ringer, âgé de dix-huit 

ans. Effrayé de l'arrivée de ces hôtes dangereux qui, se-

lon les superstitieuses croyances des paysans norwégiens, 

sont protégés par lc diable, il imagina un moyen de les em-

pêcher d'attenter aux propriétés de ses maîtres. 11 accueil-

lit les quatre Bohémiens avec la plus grande préve-

nance; 'il les lit entrer dans la meilleure pièce de la 

maison ; là il alluma un grand feu et il leur offrit Un co-

pieux déjeuner. Les Bohémiens acceptèrent sa gracieuse 

invitation ; ils mangèrent avec avidité, et Binger eut soin 

de tenir continuellement leurs gobelets remplis d'eau-de-

vie. Ils en burent tant et si souvent, qu'au bout d'une 

heure tous s'endormirent d'un profond sommeil. 

Alors Ringer prit les rasoirs dejson maître, et avec ces 

instrumensil leur coupa la gorge à tous les quatre ; puis, 

fier d'avoir vu réussir son stratagème, il écrivit au juge 

(sorenskriver) du village voisin une lettre où il raconta tout 

ce qui venait de se passer, cn se vantant du moyen ingé-

nieux, selon lui, qu'il avait employé pour préserver les 

biens de son maître, et d'avoir débarrassé lc pays de qua-
tre scélérats. 

Le juge, comme on le pense bien, répondit à cette mis-

sive par un ordre d'arrestation contre Ringer, qui fut mis à 

exécution le même jour. 

Ringer, dans tous ses interrogatoires, a soutenu avec 

cette naïveté qui caractérise en général les paysans de la 

Norwége, qu'en assassinant les Bohémiens il avait fait une 

excellente et patriotique action qui devait être agréable à 
Dieu et aux hommes. 

Devant le Tribunal, où il a comparu la semaine dernière 

pour subir l'interrogatoire final avant la prononciation du 

jugement (car en Norwège, toutes les procédures, tant en 

matière criminelle qu'en matièreeivile, se font par écrit) il 

a soutenu le même système, et lorsqu'on lui a signifié le 

jugement qui le condamne à avoir la tête tranchée par la 

hache, il a dit que si on l'exécutait à mort, on ferait un 

acte d'injustice criante, vu qu'il n'avait fait autre chose que 

de remplir son devoir envers ses maîtres, dont la maison 

risquait d'être dévalisée par des brigands, et qu'il n'avait 

tué que des malfaiteurs, desmécréans. 

Le recours en grâce que le Tribunal lui-même, en vertu 

d'une décision prise à l'unanimité des voix, a adressé au 

roi en faveur de Ringer, est basé principalement sur les 

préjugés enracinés qui existent parmi les paysans contre 

les Bohémiens, et sur ce que Ringer, en|pcrpétrant le qua-

druple assassinat, avait agi purement et simplement par 

zèle pour ses maîtres, et non qu'il eût eu l'espoir d'en retirer 

le moindre profit ou le moindre avantage pour lui-même. 

MM. Lalanne et Bordier, experts nommés dans l'ins-

truction de l'affaire Libri, nous adressent la lettre sui-
vante : 

Paris, le 10 décembre 1850. 
Monsieur le rédacteur, 

Le 28 novembre dernier, la Gazette des Tribunaux, en ren-
dant compte d'un procès intenté à l'administration dos domai-
nes, a publié les conclusions déposées dans cette affaire par l'a-
vocat de M"" Libri. Ces conclusions, qui contiennent une série' 
d'allégations dirigées contre nous, n'ont point été lues à l'au-
dience et ne sont arriveés ii notre connaissance que. par leur in-
sertion dans votre journal. Si elles eussent été reproduites en 
Cour d'appel, elles auraient donné lieu, nous croyons lo sa-
voir, de la part du ministère public, à la répression qu'elles 
méritent; mais M" ,c Libri a renoncé, à ce qu'il parait, à inter-
jeter appol du jugement qui nous maintient comme délégués 
du ministère de 1 iustuction publique, pour assister à l'inven-
taire de livres et papiers restés au domicile de son mari. Niais 

vous prions donc de vouloir bien insérer la déclaration sui-
vante. 

Tant que M. Libri, qu'un arrêt do la Cour d'assises de la 
Seine a condamné pour vol à dix années de réclusion, jugera 
prudent do ne point venir purger sa contumace, nous ne ré-
pondrons que par lo plus profond mépris aux injures, men-
songes et calomnies débités par lui ou en sou nom. 

Veuillez, agréer, etc. 

Ludovic LALANNE , Henri BOUDIER. 

Anciens élèves de l'Ecole des Charles. 

La 5
e
 édition de l'Italie rouge paraît aujourd'hui, re-

Succès de vogue. 

ces casse-tête formés de deux morceaux tresses de baleine 

terminés à chaque bout par des boules de plomb envelop-

pés de mailles de lil tressé, il l'en frappa sur la tete avec 

une telle violence, quelaboîte osseuse du cranc lut brisée cn 

plusieurs points et que la cervelle jaillit cn partie avec le 

sang sur ses vêtemens. . 
I)ès le premier cup qu'elle avait reçu de cet instru-

ment terrible, la malheureuse dame H... avait perdu con-

naissance. Seul meurtrier, no sentant plus sous lui qu un 

corps inerte, eut sans doute horreur de son action ; il la 

crut morte, et ja laissent baignant dans son sang, il prit 

la fuite, abandonnant sur le théâtre 

jSunr^c <1« K»;»rSt» «t» 10 Décerna»! 

AU OOMOnTAOT. 

3 0|0jT 

S 0|() j 

185». 

de son crime l'arme 

toute maculée de sang et de cheveux dont il venait de se 

| servir. 

23 juin S7 GO 
24 mars 95 15 

4 \\% 0|0 1. 22 mars. 
4 0|0 j. 22 mars 73 75 
Act.... de la Banque. 2330 — 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MÂÏSOS WFÔUB-ST-6ERMAIH. 
Etude de Me GLAÏNDAZ, avoué à l'aris, rue Neuve-

des-Pe its-Champs, 87. 

Venle sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience dGs 
Criées du Tribunal civil de première instance do la 

Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, local el 

issue de la première . chambre, le samedi 28 dé-

cembre 1850, a deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

du l'our-Saint-Germain, 17. 

Mise à prix: 130,000 fr. 

Produit brut : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GLANDAZ, avoué poursuivant, seul do 

positon* de copie du cahier dos charges, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87 ; 

2° A Mc Boudin, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue de la Corderie-St-Houoré, 2 

(3903] 

enchère. 

S'adresser : A l'aris, audit M* KAISEAU-bA-

VANNE, rue Vivienne, 55, dépositaire des titres; 

Et à Choisy-le-ltui, à M" Michel, notaire. 

(3876) * 

CHAMBRES ET ÉTUDES 3£ NOTAIRES. 

2 MISONS m w-mm. 
Adjudication en deux lots, en la chambre des 

notaires de Paris, le 1 i janvier 1851, midi; par 

M' POT1EU, l'un d'eux. 

1" lot. Grande et belle MAISON à Paris, rue St-

Victor, 33. 

Produit : 7,000 fr. 

Mise a prix: 60,000 fr. 

2e lot. MAISON même rue, 31. jj 

Revenu : 1 ,200 fr. 

Mise à prix : 1,300 IV. 

111 y aura adjudication sur une seule enchère. 

' S'adresser audit M* POTIER, rue Richelieu, 45. 

(3887) * 

m 

ANCIEN HOTEL COLBERT. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère do M" l'AISEAU-LAVANNE 

l'un d'eux, le mardi 2i décembre 1850, à midi. 

D'une MAISON (ancien Hôtel Colbert) sise à Pa-

ris, rue do l'Hôtel-Colbert, 20, presque entière-

renicnt construite on pierres détaille, ayant trois 

corps de logis, avec grande cour. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

L'adjudication aura lieu même sur une seule 

mm m mmma. 
Adjudicalion au plus offrant el dernier enchéris-

seur. 

En l'étude et par lo ministère de M" ROQUE 

BERT, notaij-e à Paris, rue Sainte-Anne, 09. 

Le lundi 23 décembre 1830, à midi. 

De toutes les valeurs dépendant de la liquidation 

d'un grand MAGASIN DE NOUVEAUTÉS. 

Consistant en sommes dus pour achat de niar 

chandises, ou par comptes, cll'ets et mandats im-

payés, et généralement toutes les sommes dont la 

liquidation peut èlre créancière, pour quelque eau 

se que ce soit. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 

1,000 fr., el à défaut d'enchères, a. tout prix. 

S'adresser : 

1» A Me ROQUEBERT, notaire dépositaire du 

cahier des charges ; 

" A M' A Durant-Radigaet, avocat, rue St-Fia-

7- (3889) 

MISES DES MOUZMAS. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

On rappelle à MM. les açti «maires des mines des 

Mouzaias que, pour èlre adn.is à l'assemblée du 0 

janvier 1851, lo dépôt des actions au porteur doit 

être effectué avànt le 17 décembre courant, au 

siège do la société, à Marsei'le, ou chez M. Henry 

Morin, rue cité Trévise, 2, à Paris (4786) 

LIGNE RÉGU1 1ÈRE 
Du Havre iV 

10' 

San-Francîsco. 

DÉTART. 

ÉTREM UTILES, u^.^y 
écritoiros riches, papeteries, cachets • ards -

presse- papier, paroissiens illustrés. 

CODES ÀHhOÏÉS DE SIREY 
refondus par P. GIl.BEîlT, avec le concours de 

MM. EAUSTIN-I1ELIE oi CI ZON pour la partie 

criminelle,"^ gros vol. in-î' et in-4°; prix delà 

souscription, 40 fr.. payables en recevant les Co-

des civil et de procédure. les autres paraîtront en 

avril prochain; ils seront expédiés franco à tous 

les souscripteurs. 

On vend séparément le Code civil 24 fr., et 

le tt .-ule lie nroréiIsiTc 15 fr. — COSSE, im-

primeur-éditeur, place Dauihine, 27. (4800) 

Le" magnifique trois mâts de première mar-

che, lelONAS, do 1,000 tonneaux déport, parfaite-

ment installé puur des passagers, partira incessam-

ment pour cette destination sous le commandement 

ducapilaino Daudcmon, dont la réputation est très 

avantageusement connue depuis longtemps par les 

passagers. „ , 
S'adresser, à Paris, à M. Th. ROGET, affré-

teur, 9, rue Bergère ; 

Au Havre, à M. SOUBRY fils et C. (4761) 

OFFICES om
Ê

aS MINISTERIELS. 
Par V> BELLET, avocat. 1 val. in-8% 6 fr. Librai-

rie de Cosse, place Dauphini, 27, à Paris. 

(4805) 

DI OT I <S2ffSI \SBE 

ENGYCLOPÊDIQÎË USUEL. 
RË'L'MÉ DE TOCS LES DICTIONNAIRES. 

Un vol. grand in-8' jésus têlin à trois colonnes 

par C HARLES SAINT-LAURENT, 3
e
 édition, 25 fr. br. 

— Comon, éditeur, quai Malaquais, 18. (i798) 

n»nri »T a TîTr* T
 011 aeux mois

"
 Illsulut 

HAliliAL 11) :\bk 1 LELARGE , maisonspéciale, 

rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne paie qu'après 

réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4671) 

nlnfl
i

T
 i ïttnri k rsi Maison DUPUY-CESTAC, 

Bi^tâiÂMilEAl rue Cassette, 37, bonne 

tenue, instruction sérieuse, succès nombreux et ra 

pides. Internes et externes. (4754) 

2 MILLIONS D'EHYELOPPES ̂  
cartes de visites, à 60 c. le cent. Fabrique, pape-

terie Maquet, 26, rue de la Paix. (4783) 

portefonin • 
(477/»"*. i /G) 

AMDSERLESENFÂNSrivecle
1
^ 

graphe-Lard, qui apprend à écrireetà dessiner,!?
0

" 

maître et sans papier. On obtient des épreuve- A 

modèles : 2 fr. Lard, papetier, 25, me Feydeau ^ 

(4769)' 

MJJOBD'MIi nî ifTauSdîii 
sommatcurs do charbon de bois no devraient 

l'achetoraillcursque surle UARl'Ilfi Ï»U R. 1» LS 

DES BBCOliïiKTS. caron ne leur livre \\ 

des sacs pesant de 45 à 48 KILOS , etlo plon'u^a
6 

la PRÉFECTURE DE POLICE , qui garantit cette q„ 

tité, leur évite même le soin d'en faire la vérifi 

lion. Prix : 9 fr. lo sac, gros ou moyen. S'ad""
4

" 

scr à M. S. DUFOUR , facteur sur le marché. re>i~ 

' (4799) 

B1PÏÏPÏÏ Ç depuis 8 fr.; montres, pendules 
ju &ïbiba dros-horloges , tableaux et h

oit
' , 

"'-irtnl. fabricant. Dassaoe Vï«;«__ ï a musique. 
Lui dres-norioges , tanieaux et boites • 

Wurtel, fabricant, passage Vivicnno L& 

(4730) ' 

CARTES BE YlSiTËS SS^SSï?S*ï 
le cent. Chez AJCKER , rue N '-des-Petits-Champs, 29. 

(4782) 

C
i?,ifirifl n« ViVÏT'V gravées sur porcelaine, 
&B 1 ïiS DE liûi l h 2 fr. 50 le cent.; mous-

seline, 3 fr. 50; vélin, 1 IV. et 1 fr. 25. PAPETERIE 

L EGRAND , 1-1-2, rue Montmartre. ( S751) 

MSÏ&PÏ1 d? V0
V

êra
- Chapeaux de

 so
i
0 h ïMh&bii niques garantis contre la transi?™ 

tion par un nouveau procédé. 12 IV.; mécan 12 (' 
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I0UTARDE DE MM iïiffi K m «5 «Jii Dépôt g
e 

Paris, chez JOURDAIN , rue Neuve-des-Potils-Cji
arn 

32, au coin do celle Gaillon. — Médaille d'argent 

(4709) 

A LA CHAISSEE D A 
RUE DE Lk CHMJSSÉEH 

VJEIAOÎJIIS extra, ©ïiits, noir et conteur, à 15 fr. 5® ÇM les mêrai?® q<û 
m Tendent psirtoni ailleurs 99 Çr. — It<MIïE~ dé 
finalité, *Beiui!s 9 fr. 5® c, la roîse. — f|Eït¥I€'Ji pour mm jsftuvert de 1 i ize 

persoH&«4-s, avec Wixppe et Wapperou, îmsi fil, rlelie «i^inj^^e.; ®% fr. — MAI-
!fIâïJX pour dames, très élé^ttws, et »ca*sx €MAWM® WMA^ÇAIM, h des 

prix qui TÉcnneint d'être extrêaieinent réduits. (4m) 

lionoe 
"jiNCÈ pi Jp I ' ETRANGER 

E. LRUXXAXSK , 52, rue Beaubourg, PRÈS CELLE lxAMBUTEAC. 

Lc plas grand établissement de la capitale en ce genre. — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 
plus ordinaires Jusqu'aux plus riches. — Sïanchons, Bordures de Manteaux, etc., en Kïartre zibeline, 
{Sartre du Canada, Vison, Hermine, etc. - Vente à prix fixe. — On expédie. (4GCI) 

"Paris VJA3T4 frères, éditeurs, rue de Vaugtrnrd, 36. 

HISTOIRE DE LA LOCOMOTION AERIENNE 

9 f) \\ PRÉCÈDES D'UNE INTRODUCTION PAR M . GÉRARD DE NERVAL. 

I joli wl. grsiiè ia-18, «a ûa V imites copiées p les Gravures aatheaiiques et coalempotauiB. Prix : 'èa. 

NOUVEAU TIRE-BOUCHON LEVIER. 
imiSVE'I DE IS ANS (s. g. du g.). 

A l'aide duquel le bouchon le plus forlemeul enfoncé dans la bouteille^ 
peut être extrait sans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 
instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 
vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouchons ordinaires. 

Seule fabrique chez DORDET, coutellier (breveté), 9, RUE DES FOSSÉS MONTMARTRE , connu 
par diveises inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Récompenses nafionoIes,Me'daii!el849). 

' ffHIX : 5 FXLÀSTCS. ' ' (46901 

SEULE VERITABLE 

EAU de " 
RUE CÔO-HÉRON. 9. ancien a, A l'AKIS. 

Où se fabrique uniquement celle Eau pour les soin; 
journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-
vêtue d'une éti- jy ^ 

la signature èi 

contre : 

FOURRURES 
v:v fOM-'KCTiorv. 

AU SOIaTAXHS, fg l'oisxowiière, 4, près le boulevard. 
5, S, 

15, 25, 45 

55, 75, 150 

18, 3S, 58 

MANCHONS imitation p,' dames, el 
MANCHONS Marjtre el Vizon du Canada . 
MANCHONS 1res belle fourrure j . . . 
MANTE Al" X. el ilASl.il.UNliS de suie, ouaté 
MANTEAUX MERINOS, 18 à 35. DRAP . . 
MANTEAUX velours-soie, PALETOTS, ele 
BORDURES, ECHANGES ET REPARATIONS de fourrures, 

(4757) 

110 

dentifrices blanchissent les dents sans les 

altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 

trés-8gréabjç. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-

tre leurs titres à la confiance dti public. 

Dépôt chez F AGITER, parf., rue Richelieu, 93, 
Et dans toutes tes villes, 

POUR LES DEMANDES EN GROS, RUE JACOB, 19, A PARIS. 

-.ir.aie. 

eau i \ . c. 

Mttte du Coq-Sninf-nenot*. 

BTRBNNES/ 

Exposition générale. 
Bronzai d'Art. jj Fantaisies. 

Ebtaittorie. Il Cartonnages. 

lUkuroquinerie. jj Porcelaines. 

WeMSsaires. y Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 

MAISON 

A 15 CENTIMES FAB JOl 

D'ICI)', 

IIE. 

crus sans tuyaux 
(4? OIS) 

D. RHE8 
POUR CAUSE D 'À 

L» Fabrique et Magasins 
de Calottes grecques, Cabas, 
Casquettes et Fournitures 
de Chapellerie, seront trans-
férés, le 1" Janvier 1851, 
rwe Sainte-Avoye , n" 57, 

hôtel Saint-Aignan. 

S MIS 

ET L . 
GR&HDiSSEMENT 

La Fabrique et Ateliers 
d'Impression sur étoffes en 
tous genres, et Magasins 
de Tapis de table et de Pia-
nos , resteront au domicile 
actuel, rue Saint-Martin 
«• *«8. A 

S. m III " I « M B I U. M {[GijiiH,i,MlLli-nil;E,(i.vïA( 

pour guérir les névralgies dentaires, carie; maux de dents. 
Lc flacon d'élixir ou poudre, ! 25. Dépétjtlanscliaquc ville, 
chez M rs lescoifl'eurs, épiciers, parfumeurset tlirecLenieni 
Chez J.l'.LAUOZE, pli. r. >"ve-llcs-l'ctils-Cliamiis,ï(),Pa.is. 

- (4T«r-

LAMPE-OMNIBUS 
HAI801V IVEIJBIJRCIfiB 

AD SOLm, RUE V1VIE.VNE, *. 

Brevette en France, en Angleterre, en Belgiqm 
el en Hollande (s- g. d. B-l-

La Lampe-Omnibus est incontestable-
ment la plus simple de toutes les lampes ; 
elle a des avantages réels sur tout autre 
système , car elle ne se dérange jamais; 
chaque personne peut en faire le nettoya-
ge sans outils-, car elle se démonte par 
partie. Cette Lampe donne une lumière 
pure et blanche avec des huiles ordinaires. 
—Forme gracieuse, éclairage économique. 
Prix fixe.— BRONZÉE : 14 fr., 17 fr-, 23 fr." 
VEKNIE OR : 20 IV., 25 fr., 36 fr.; avec orne 

1 mens riches, 25 fr., 35 fr. et au-dessus. -
En PORCELAINE , qui peuvent servir aussi 
de vases à fleurs, 35 fr., 40 fr., 50 fr. et 75ir. 
Complètes.avec tous les accessoires, tm 
hallage, 1 f. 75 c par lampe en plus. Aman 

ûChir et envoyer un mandat sur la posie-
FABRIQUA m LABi?B8-soj.iiB,!BS : 5 fr. et au-dessus. 

VEILLEUSE - BOUILLOIRE 
Pour procurer la nuit ou le matin 1 ou * h^'AS 

de cafi, de thé, de bouillon, ou de ra tisane bien ciiauoe. 

FAIBB ATTENTION POUR HE PAS SB TBO»»■ 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLE%;c 
le deuxième Magasin de Lampes en venant au 
National. (Remise au commerce en gros.) 

I.n iiuMIcation légale «Se» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans Ja «ASiBTrTlS KR» TpiBïpRIAfJX . B^E »!M»IT es. le JOtUBMAIi CSÉ-VÉKABJ O'AFï'acaiî». 

Ventes i«obilières. 

VENTESPAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« SIOU, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hûiel des Coinmissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mercredi 18 décembre 1850, à 
midi. 

Consistant en commode et table 
de nuit, chaises, etc. Au comptant. 

(31)20) 

(SOCIETES. 

Etude de M* Victor 1J11.LAIS, avoeal-
agréé, sise à Paris, rue Saint-
Marc, 30. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré; 

Fait double entre : 
i°M. François-Frédéric DUBOIS, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Denis, 128 ; 

2» Et M. Julien-Francois-Gusluve 
DEFAIS, propriétaire, demeurant il 
Paris, rue Bourg-l'Abbé, n ; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre, les sus-

nommés une société en nom col-
lectif ayant pour objet : 

••L'exploitation d'un procédé des-
tiné à la torréfaction des iils de lai-
ne et de poils de chèvre, au moyen 
d'un appareil 9ést{j|tié sous le nom 
de lissoir torréfacteur; 

2» L'exploitation cn France çt ;\ 
l'étranger dtibrevel d'invention pris 
par MM. Martin cl C»,qui en ont fait 
l'abandon aux susaqinmés pour le 
temps qui eu reste à courir, c'est-
à-dire jusqu'au onze décembre mil 
buit cent soixante

r
qnalre, leditbre-

vet concernant l'application indus-
trielle du procédé ci-uessus; 

3" L'exploitation de tout perfec-

tionnement qu'apporteraient au 
lissoir loi-rél'acteur les associés, col-
lectivement ou séparément; 

4° La fabrication et la vente des 
objets confectionnés au moyen du 
procédé dont s'agit. 

La durée de la société est fixée à 
quatorze aimées, qui ont commencé 
à courir le deux décembre delà pré-
sente année, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante-quatre. 

La raison sociale est DUBOIS el 
DEFAIS. 

Le, siège do la société est ù Paris, 
rue Salle-au-Comle, 20. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui ne peuvent 
en faire usage qpe pour les affaires 
de lu société, il peine de nullité et 
de dommages-intérêts, et même de 
dissolution de la société auprolit de 
l'associé lésé. 

Pour extrait : 
Victor DII.I.AIS , agréé. (2667) 

Suivant acte passé devant Me Col-
mel et son collègue., notaires à Pa-
ris, le six décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré; 

M. Sulpiee-Doininique PAIN, ou-
vrier bijoutier, demeurant à Paris, 
passage de l'Industrie, ii, faubourg 
Sainl-Denis; 

Après avoir pris connaissance 
tics status el rètdcinens delà société 
LEROY, THIBAULT et C-, établie à 
Paris, suivant acte passé devant M' 
Delamotte, notaire a Paris, le seize 
janvier mil liuil cent quuranle-lrois, 
pour la fabrication cl lu vente des 
bijoux dorés et autres, a déclaré les 
approuver et y adhérer. 

Celte, adhésion ayant été agréée 
par les deux géran's de la société, 
autorisés à cet ett'el, M. Pain s'est 
trouvé faire partie de. la société; 
mais il a été dit qu'il n'aurait droit 
aux bénéfices qu'à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquante 
et un. 

M. Pain s'est engagé en oulre par 
ledit acte h verser à la société, com-
me apport, la somme de deux mille 
francs, de ta manière établie par le 
règlement de la société, laquelle 
somme augmenterai! d'autant le ca-
pital de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé COLMET. (2669) 

Suivant acte reçu par M« Châte-
lain et son collègue, notaires à Pa-
ris, le six décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré; 

MVI.François-Théodore-MaricDE-
LAVARDE père; Louis-François DE-
LAVARDE frère, et Frétléi-ic-Paul 
DELAVARDE tils, tous trois maîtres 
couvreurs, demeurant à Paris, rue 
Aumuire, 22; 

OnJ dissous, ù partif du dix décem-
bre mil huit cent cinquante, toutes 
sociétés ayant existé ou existant en-
tre eux, et ils ont nommas pour li-
quidateur desdites sociétés M. Louis-
Henri Desli^ny, propriétaire, de-
hieurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Aulin, 29, et ils lui ont donné 
lous les pouvoir attachés h cette 
qualité. (2660) 

Suivant [acte passé devant M" 
Bayard. notaire a Paris, le six dé-
cembre mil huit cenl cinquante, en-
registré, M. Charles-Gédéon MAYEN, 
propriétaire, demeurant Ji Paris, 
rue Montmartre, 160; M. Joseph-An-
toine-Alfred PROST, banquier, de-
meurant à Paris, rue de Seine-Suint-
Gannalnf; 12 ; el M. Charles-Marie 
TROUPEAU, maîlre d'hôtel, demeu-
rant à Paris, rue Gi-ange-lialeiière, 
21 ancien et 4 nouveau ; ont déclaré 
dissoudre, à compter du six décem-
bre mil huit cent cinquante, ia so-
èiété-en nom collectif à l'égard de 
MM. Prostct Mayen, et cn comman-
dite seulement pour M. Troupeau, 
formée entre eux pour l'exploitation 
des réflecteurs diurnes , dont M. 

Troupeau est, l'inventeur, et appelés 
réllecleurs-Troupeau, ainsi que cel-
te société résulte d'un acte sous si-
gnatures privées, eu date- à Paris, 
du premier février mil lui 1 1 cent 
quarante -neuf, enregistré '. MM. 
Ma> en, Prost et Troupeau ont décla-
ré s'être réglés entre eux au sujet de 
leurs droits dans ladite société. 

Pour extrait : 
TROVPEAD . (2671) 

Par acte devant M» Roquebert et 
son collègue, notaires à Paris, 
dix décembre mil huit cenl cinquan-
te, les associés composant la maison 
de banque établie à Paris, rue Tail-
hout ,20, sous la raison ROUGIÎMO NT 
DE LOWENBERG, ont reconnu que 
les opérations de leur maison com-
prent les acquisitions et ventes d'im-
meubles. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. (2672) 

Elude de M» Augustin FREV1LLE, 
avocat agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue Saint-Marc, 
36. 

D'un acte sous seings privés, fait 
douljle à Puriste six décembremll 
huit cent cinquante, enregistré en 
ladite Ville le sept, décembre, même 
mois, par le receveur qui a reçu les 
droits, entre : 

M. MALACHY-DAI.Y , nésmoianl, 
demeurau,! à Paris, rue de l'Union, 
19, 

El M. Jean-Baptiste KRA1NTZ, mé-
canicien, demeurant ù Grenelle, rue 
Saint-Louis, 46, 

Il a élé extrait : 
Arlicle i«. II est formé entre les 

soussignés et les personnes qui de-
viendront postérieurement associées 
par la prise d'actions une société 
commerciale, en nom collectif à l'é-
gard de MM. Daly el Kraintz, et en 
commandite à l'égard de tous les 
souscripteurs ou acquéreurs d'ac-

tions. 
La société a pour objet l'exploita-

tion d'un nouveau système de ma-
chines diverses propres à la fabri-
cation des couverts de table et des 
pièces d'orfèvrerie en lotîtes sortes 
de métaux pur les procédés de JI. 
Kraintz. 

La raison et la signature sociales 
sei-aut JDALY et C«. 

Le siège social sst établi à Gre-
nelle, rue Saint-Louis, 46. 

La duréa oe la société est fixée ù 
dix années, qui ont commencé le 
quinze novembre mil huit cent cin-
quante pour finir le quinze novem-
bre mil huit cent soixante. 

Art. z. Le capital soctul est fixé à 
trois cent mille francs, divisé en 
trois cents actions de mille francs 
pbçcune, dont cent soixante-cinq 
actions attribuées à M. Daly, et 
soixante-cinq à M. Kraintz, potir les 
remplir de leur apport. 

Vingt-cinq actions sont souscrites 
par M. Daly, et le montant en sera 
versé dans le mois. 

Les quar*nte-cinq actions non 
souscrite* resteront ils souche pour 
èlre émises au fur et à mesure des 
besoins de le société, et seulemenl 
en vertu d'une délibération de l'as-
semblée générale. 

Art. 3. Les actions sont nomina-
tives ou au porteur, au choix du 
souscripteur, qui pourra toujours 
opérer ce changement à ses frais. 

(iliaque action donne droit à une 
part proportionnelle dans l'actif 
social, et est productive d'un intérèl 
de cinq pour cent prr an. 

Art. 4. MM. Daly el Kraintz seront 
mrans de la société; cependant M. 
D.dy aura sevi la signature sociale 
et sera chargé de l'administration, 
el leur gestion est garantie par un 
nombre d'actions déterminé, 

Arl. 6. Pour avoir droit, d'assister 
aux assemblées générales, il ftml 
être propriétaire do cinq actions au 
moins. 

Art. 7. Les intérêts des actions se-
ront payés en deux l'ois, ies premier 
nais el .premier septembre decha-

l'our extrait : 
Augustin Fl'.ÉVILI .E. (2636) 

TaiBPtVAL DE mmm, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la complabililé des fall-
lilcs qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

3'uiiHCcs. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
■le commerce de l'aris, sidle des m-
semblees des faillites, MU. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Un sieur DUVAL (Denis-Pierre), 
carrier, à Vanves, rue Dtivaï, 2, le 
21 décembre à 8 heures (N" 9591 du 
»i o ; 

l'our entendre le rapport des sim-
d«:s sur l'viai de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lien, s'entendre déclarer 
«i itat d'union, et, dans ce dernier 
eus , cire, immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et. le failli peuvent 
prendre au grelfu communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
Er COKDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat ROY frères et C». 

Jugement du 6 décembre 1850, le-
quel homologue le concordat passé 
le 7 novembre 1850, entre les sieurs 
Jean-Baptiste et Louis BOY frères et 
C», nul de vins, à Paris, rue d'Aboli-
kir, 56, et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Roux frères et 

C» de 80 p. IOO en principal, et de 
tons Intérêts et frais. 

Les 20 p. ioo non remis payables 
aii moyen de l'abandon l'ail par Roy 
frères et C* de tout l'actif de la fail-
lite restant en caisse, si cet actif, 
prélèvement fait des privilèges, 
frais cl indemnité, ne produisait pas 
lo p. 100, obligation par Roy frères 
et C" de verser immédiatement la 
différence aux mains du commis-
saire; obligation en outre par eux 
de payer les 10 p. ioo ou ce qui res-
terait dû, èn deux ans, par moitié, 
d'année en année. Le sieur iioullav, 
quai de Béthune, 26, nommé com-
missaire (N» 9457 du gr.). 

• REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BOUQUET (Jean); mil de 
bois, quai de la gare d'ivry, peuvent 
se, présenter chez M. Tiphagne,svn-
dic, faub. Montmartre, si, pour 
loucher un dividende de 21 fr. 89 c. 
i |2 p. ioo, unique répartition (N° 
8U110 du gr.). 

Les créanciers vérifiés cl affirmés 
du sieur NOËL Iils, lampiste, rue 
Neuve-ile.-.-Pe.lils-Ch;ei!ps, peuvent 
te présenter chez M. Despeux', rue 
de l'Union, 41, pour loucher un di-
vidende de S p. 100, deuxième ré-
partition (N» 2640 du gr.). 
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Enregistré à Paris, lo Déceinbre 1850, 
Reçu deux Iraucs vingt ceutiiiiea. 

1MPHIMER1E DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. A. Cuvoî, 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arroudi»s<;uie»" 


